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LA FORCE DU SOCIALISME DEMOCRATIQUE
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Dans quelques jours, les citoyens 
et les citoyennes de la République 
fédérale allemande se rendront aux  
urnes pour choisir leurs nouveaux  
députés. D’un bout à l’autre de 
l’Europe, on attend avec grand in 
térêt ce scrutin. Le match entre la  
droite et la  gauche, entre les chré
tiens-dém ocrates et les sociaux- 
démocrates, sera serré ; jusqu’au 
dernier moment, son issue demeu
rera incertaine. Et le résultat, quel 
qu’il soit, aura des effets sur le 
cours réel des événements. Cela 
signifie que la social-démocratie 
allemande, même si elle devait 
être battue, constitue l’un des ter
mes d’une alternative politique sé 
rieuse.

Les élections allemandes suivront 
de peu celles de Norvège qui ont 
marqué, au début de ce mois, une 
remontée spectaculaire des sociaux- 
démocrates. Ceux-ci, après avoir 
dirigé durant plusieurs décennies 
les affaires du pays, avaient en 
1965 perdu leur avance sur le bloc 
des partis bourgeois — des « socia
listes populaires» prenant pied, par 
ailleurs, sur leur gauche. On avait 
vu dans cette défaite bien davan
tage qu’un épisode : le  signe du 
déclin inéluctable du fam eux « so
cialisme Scandinave ». La grande 
presse avait glosé longuem ent sur 
ce thème, aimable. Comme une 
défaite de même nature venait de 
se produire au Danemark et qu’elle 
devait, en toute logique, se répé
ter encore en Suède, l’hypothèse 
paraissait solide. Or que voyons- 
nous ? L’an dernier, le socialisme 
suédois, déjouant tous les pronos
tics, a retrouvé un nouveau souf
fle, gagné à lui de larges couches

de la jeunesse, emporté avec brio 
les élections et renvoyé aux marges 
de la vie politique les partis qui le 
contestaient sur sa gauche. Au 
Danemark, la coalition bourgeoise 
au pouvoir serait d’ores et déjà 
renversée par une social-démocra
tie en pleine reprise si les « socia
listes populaires » et les commu
nistes, se divisant les uns et les 
autres en deux ou trois mini-partis, 
n’avaient pas fait subir à la gau
che une hémorragie de voix  ca
tastrophique. En Norvège, il s’en 
faut d’un siège sur 150 pour que 
les sociaux-démocrates, à eux  
seuls, emportent la majorité abso
lue sur tous les autres partis mis 
ensemble ; ici encore, c’est l’échec 
des « socialistes populaires » qui 
permet seul à la droite de se main
tenir en place.

On pourrait ajouter à ce tableau 
les succès de la social-démocratie 
autrichienne, désormais majori
taire dans le pays pour la première 
fois de son histoire, ainsi que le  
prouvent les dernières élections 
municipales. Mais il faudrait aussi 
parler, car il importe de rester 
objectif, des difficultés rencontrées 
par les travaillistes britanniques.

Pourquoi ce tableau ? Non point 
pour dresser un bilan euphorique ; 
mais pour opposer ce qui se passe, 
ces tem ps-ci, tout bêtement, sans 
prétention, dans les pays où les so
cialistes démocratiques sont forts 
à ce qui se passe dans les pays où 
ils sont faibles. En Allemagne, en 
Grande-Bretagne, en Belgique, en 
Hollande, au Danemark, en Nor
vège, en Suède, les socialistes qu’on 
dit « à l’eau de rose » représentent 
une alternative réelle au pouvoir

des partis bourgeois. En France «t 
en Italie, où pullulent les super
purs de toute obédience et où la 
social-démocratie n’existe presque 
pas comme force réelle, il n’y a 
guère d’alternative de gauche, sauf 
dans les rêves d’esprits fum eux. Ce 
n’est pas Un jugement de valeur. 
C’est la constatation d’un fait.

Il y a deux ans, chez nous, en 
Suisse, et notamment en Suisse ro
mande (sans oublier au reste Zu
rich), un assez grand nombre de 
travailleurs, à l’occasion des élec
tions nationales, ont affaibli le 
Parti socialiste et porté leurs voix, 
les uns chez les indépendants, les 
autres chez lès communistes. Ils 
ont obtenu ce qu’ils voulaient : le 
PSS a perdu de, l’influence, à Ber
ne les indépendants et le Parti du 
travail en ont gagné. Il devait tn  
résulter une défense plus efficace, 
parce que plus catégorique dans 
les paroles, des salariés et des con
sommateurs. Après deux ans, il y 
a eu certes des paroles. Mais où 
sont les actes ? Et où sont les ré
sultats ? Et en quoi l’affaiblisse
ment du Parti socialiste suisse a-t- 
il profité aux salariés, aux consom
mateurs, aux locataires, à tous 
ceux qui vivent de leur travail et 
qui n’ont que leur travail pour 
vivre ?

Cette question, fort simple, est 
posée à ceux et à celles qui se pré
parent à voter, soit à Genève, soit 
dans le canton de Vaud. C’est le 
droit de chacun de répondre ce 
qu’il entend, comme il l’entend, 
avec ou sans explications. Mais 
c’est le droit du Parti socialiste, 
aussi, de solliciter un instant de ré

flexion sur la base de données ob
jectives. René MEYLAN

Ce/a s’est passé dans notre pays
ELLE NE SERA PAS EXCLUE. —

Le Comité central de l’Alliance des 
indépendants du canton de Bâle-Ville 
vient d’annuler, au cours d’une séance, 
la décision d’exclusion prise le 24 juin 
1969 contre M",c E. Faust-Kubler, 
membre du Grand Conseil.

MYXOMATOSE À GENÈVE. —
Deux foyers de myxomatose ont été 
découverts dans deux communes ge
nevoises différentes, celles de Lancy 
et de Bardonnex. Il a été immédiate
ment procédé à l’abattage d’une qua
rantaine de lapins. Aucun cas de 
myxomatose ne s’était produit depuis 
trois ans dans le canton de Genève.

MEDIATION SUISSE EN IR
LANDE ? —: A la fin du mois d’août, 
un pasteur irlandais qui habite la 
Suisse, a publié un article dans lequel 
il proposait l’envoi en Irlande du Nord 
d’une délégation protestante suisse 
pour y faire part de l’inquiétude et du 
désarroi des protestants suisses à pro
pos des événements d’Irlande du Nord. 
Le Conseil de la Fédération des Egli
ses protestantes de Suisse a examiné 
cette proposition et est arrivé à la 
conclusion qu’un délégation de ce 
genre devrait être constituée par des 
représentants des communautés ca
tholique et protestante. C’est pourquoi 
des contacts ont été établis avec la 
Conférence des évêques catholiques- 
romains. Celle-ci a donné une ré
ponse affirmative. Aussi le Conseil de 
la fédération a-t-il envoyé une lettre 
au Conseil de l’Eglise presbytérienne 
d’Irlande, à Belfast, pour demander 
s i  «une semblable démarche pourrait 
contribuer au rétablissement de la 
paix ». En cas de réponse affirmative, 
le conseil se déclare disposé à agir 
très rapidement.

DE L’OR QUI REVIENT CHER. —
Dans une affaire de trafic d’or den
taire, plaidée il y a quinze jours, le 
Tribunal correctionnel de Thonon a 
condamné solidairement à plus de 
2 millions et demi de francs français 
d ’amende, M. Wahlen, 24 ans, de Ge
nève, et M. Louvet, 24 ans également, 
de Paris, leur infligeant, en outre, res
pectivement quatre et six mois de pri
son.

Le 25 janvier dernier, à la douane 
de Valleiry-Lajoux, Wahlen, venant 
de Suisse, é tait trouvé porteur de pe
tits sachets d’or pour une somme de 
6700 fr. qui furent saisis, de même 
que la voiture. Cependant, un examen 
plus approfondi de celle-ci perm it de 
découvrir, dissimulés autour de la 
suspension arrière, 47 kg. d’or den
taire, représentant une valeur de 
624500 fr.

Wahlen nia être au courant de ce 
second trafic organisé à son insu, 
déclarait-il, e t mit en cause Louvet, 
lequel protesta également de sa totale 
innocence quant au second trafic tout 
en reconnaissant que c’était bien pour 
son compte que Wahlen, simple pas
seur en l’occurrence, avait tenté de 
passer frauduleusem ent les 6700 fr. 
d’or de la première affaire.

REBONDISSEMENT D’UNE ÉTRAN
GE AFFAIRE. — Le différend qui 
oppose le chef de la police criminelle 
zurichoise, M. Hubatka, et un ancien 
policier limogé, M. K. Meier, vient de 
rebondir. M. Meier aurait fait parve
nir un « pam phlet » à différentes per
sonnalités dans lequel sont formulées 
à nouveau les accusations qui avaient 
été portées, en 1968, contre M. Hu
batka. Un communiqué a été remis à 
la presse par M. Hubatka. Ce dernier

Situation sociale tendue en Argentine

________g»
En relation avec la grève des chemins de fer en Argentine, des mani
festants ont arrêté un train mardi soir en gare de Rosario et ont mis le 
feu à chaque voiture du convoi après avoir fait descendre les voyageurs. 
Des rafales de mitrailleuse de la police les empêchèrent de bouter le 
feu au bâtiment de la gare. Notre téléphoto de Buenos Aires montre 
des manifestants fuyant au travers des barricades qu’ils ont élevées.

Aménagement du territoire:
LES EXPERTS PRÉPARENT LES LOIS D’EXÉCUTION

Mercredi, soit trois jours après la 
votation sur le droit foncier, le chef 
du Département de justice et police, 
M. von Moos, a fait savoir à la presse 
que, depuis plusieurs mois déjà des 
experts sont au travail afin de pré
parer la législation sur l’aménage
m ent du territoire. Même si le ré
sultat du scrutin avait été négatif, ces 
travaux se seraient poursuivis, la né
cessité d’une certaine planification ne 
pouvant plus être contestée.

C'est d’ailleurs le 2 juillet dernier 
déjà que le Conseil fédéral a constitué

un groupe de travail fédéral pour 
l’aménagement du territoire, présidé 
par M. K. Kim, ancien conseiller d’E tat 
argovien. La Suisse romande y est re
présentée par M. J.-P. Vouga, archi
tecte cantonal vaudois. Ce groupe a 
pour mission d ’étudier les problèmes 
de la création de zones et d’élaborer 
une politique nationale d’aménage
ment. Il a l’intention de fournir son 
rapport à la fin de 1970. Parallèle
ment, un groupe d’experts présidé 
par le conseiller national L. Schuer- 
mann (Olten) est chargé de préparer 
la législation ad hoc.

Genève: L’Etat refuse d'assumer la responsabilité 
première en matière de construction de logements

Lors de la prochaine séance du 
Grand Conseil, vendredi 26 février, 
les députés devront se prononcer sur 
les divers projets concrétisant Faction- 
logement du Conseil d’Etat. Dans l’en
semble, il s’agit de mesures visant à 
encourager la construction, en parti
culier de HLM et de logements pour 
la classe moyenne.

déclare porter plainte contre M. Meier 
qui l’accuse d’avoir volé le traitem ent 
des fonctionnaires de la police en 1963. 
Aucune preuve, ni même aucun in
dice n’aurait pu être retenu contre 
l’officier de police lors d’une précé
dente affaire.

COLLISION FERROVIAIRE. —
Deux convois marchandises de la ligne 
réthique Bellinzone-Mesocco sont en
trés en collision mercredi, vers 
10 h. 20, au nord du village de Lu- 
mino. Les locomotives des deux con
vois ont subi de gros dégâts et quel
ques wagons ont déraillé.

CONTRÔLE DES MEDICAMENTS.
— L’Office intercantonal de contrôle 
des médicaments, qui contrôle les nou
velles substances médicamenteuses 
pour tous les cantons et le Liechten
stein, a examiné, en 1968, 728 deman
des d’enregistrement, dont 196 (26,9 °/o) 
ont dû être refusées. 12,5 °/o ont en
core été refusées à la suite de contes
tations analytiques, si bien que près 
de 36 °/o au total ont été refusées. Sur 
195 demandes de reprises en considé
ration, 76 (39 °/o) ont fait l’objet d’un 
nouveau refus. 145 produits ont été 
rejetés à la suite d’une documentation 
insuffisante dans le domaine de la 
pharmacologie-toxicologie et le do
maine clinique. 51 produits ont été 
refusés pour d’autres motifs, tels que 
combinaison irrationnelle ou prix sur
faits.

UNE FERME BRÛLE À BOUR-
NENS. — Un incendie a éclaté m er
credi matin dans la ferme de M. R. 
Bocion, à Bournens. Ayant pris nais
sance dans la grange, il a complète
ment détruit le rural avec soixante 
tonnes de fourrage. Les pompiers de 
Bournens, de Sullens et du centre de

secours de Penthalaz ont réussi à pro
téger l’habitation et le bétail a pu 
être sauvé. Le montant des dégâts est 
important.

UN NOUVEAU CHASSEUR TUË.
— Un accident mortel de chasse s’est 
produit- en Valais : Un chasseur, M. 
A. Vuignier, 45 ans, des Haudères, a, 
par inadvertance, blessé mortellement 
un autre chasseur, M. M. Sierro, en
trepreneur en taxis et ambulances à 
Sion.

Cours d'instruction civique
Après que les votations de dimanche 
ont apporté aux femmes zurichoises 
de certaines communes le droit de 
vote et d’éligibilité sur le plan com
munal, les citoyennes de Greifensee 
suivent, dans la salle de chant d’une 
école, un cours d’introduction à la vie 
O -  civique.

Dans le cadre de ces projets, l ’E tat 
annonce qu’environ 1500 logements 
pourront être construits chaque année 
avec l’aide des pouvoirs publics. Face 
aux besoins de logements à  Genève, 
cet effort, qui m érite d ’être relevé, 
reste cependant nettem ent insuffisant. 
En effet, c’est plus de 5000 logements 
nouveaux, chaque année, qui devraient 
être mis sur le marché. L’économie 
privée sera-t-elle à même de fournir 
les 3500 autres logements alors que 
déjà s’annoncent des mesures anti
surchauffe avec les restrictions de cré
dit qui les accompagnent ? Et, si elle 
y arrive, à quel prix ?

Face à l’inquiétude qui subsiste m al
gré l’action logement du Conseil 
d ’Etat, le Parti socialiste avait décidé 
de demander la suspension du pro
je t de loi déposé par sa députation au 
Grand Conseil dans l’attente des résul
tats concrets de l’action logement du 
Conseil d’Etat. La m ajorité de la com
mission en a décidé autrement, refu
sant l’entrée en m atière sur le projet 
socialiste, qui dem andait l’intervention 
directe de l’E tat dans le cadre de fon
dations de droit public, cantonales ou 
communales ainsi que par un soutien 
accru des coopératives de construction.

La majorité de la commission s’est 
en effet, ralliée à l’opinion du con
seiller d’E tat J. Babel selon lequel 11 
n ’était pas dans l’intention du Con
seil d’E tat d’assumer, comme le vou
draient les socialistes, la responsabi
lité première en m atière de construc
tion de logements. P. W.-Ch.
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Troc amical
OUVERT A TOUTE LA POPULATION
SALLE DE PAROISSE, PAIX 124. LA CHAUX-DE-FONDS

ÉCHANGE OU VENTE 
DE VÊTEMENTS D’ HIVER 
OU DE SPORT

CHAUSSURES, SKIS, PATINS, LUGES, DOUETS, etc.
POUR LES ENFANTS ET ADOLESCENTS
Mercredi 24 septembre,
de 9 à 11 h. et de 17 à 19 h.,
réception de ces articles en échange d'un bon

Samedi 27 septembre, de 10 à 15 h., 
troc pour porteurs de bons; 
de 15 à 16 h., vente à tout-venant

lundi 29 septembre, de 17 à 19 h., 
deuxième vente générale

Lundi 29 septembre, de 19 à 21 h., remboursement 
des bons et reprise des objets invendus

LA CAISSE D'ÉPARGNE DU DISTRICT 
DE COURTELARY
avec agence à TRAMELAN

émet dès ce jo u r des

BONS DE CAISSE ET LIVRETS A TERME

à 5 Vi % pour 3 ans et plus
Dès le 1er ja nv ie r 1970, l'in té rê t sur épargne sera 
po rté  à

4%
CHANGE LOCATION DE CASIERS

CÇ) Courte lary: 039/491 15 CÇ) Tramelan 032/975222

*  VILLE DE
LA CHAUX-DE-FONDS

A V I S
concernant les installations 

de chauffage
En vertu des artic les 28, 47 et 67 du 
règ lem ent d 'app lica tion  de la lo i sur 
la Poice du feu du 20 ju ille t 1962, 
tou te insta lla tion nouve lle  ou m odi
fica tion  d'une insta lla tion existante 
(mazout - charbon - gaz) doit être 
annoncée à la Police du feu et fait 
l’objet d'une autorisation de l'auto
rité communale.
D'autre part, il est expressément in
te rd it de  stocker plus de 200 litres 
de mazout, sans dem ande préa lab le  
d 'autorisation.
Le bureau de la Police du feu, I e 
étage. Marché 18, donnera volontiers 
tous renseignements utiles à ce sujet 
et rem plira les formules nécessaires 
pour les demandes d'autorisation.

DIRECTION DES TRAVAUX PUBLICS 
POLICE DU FEU

m

VILLE DE
LA CHAUX-DE-FONDS

MISE A L'ENQUÊTE 
PUBLIQUE

Le Conseil communal, vu les articles 
64 et suivants de la lo i sur les cons
tructions du 12 févrie r 1957, met à l'en
quête publique
le p ro je t de construction de 2 massifs 
locatifs HLM, dans le cadre de ia 
6e action, sis à la RUE BLAISE-CEN- 
DRARS 10, 12 et 14, et à l'AVENUE 
CHARLES-NAINE 38, 40 et 42, 
commune de La Chaux-de-Fonds (MM. 
Pauchard & Harlacher, architectes à 
Neuchâtel)
soit: bâtim ents de 6 étages sur rez- 
de-chaussée com prenant 78 logem ents 
au tota l.
Les plans peuvent être consultés au 
bureau de la Police du feu et des 
constructions, 2° étage, Marché 18, du 
18 septem bre au 3 octobre 1969.
Toute personne estimant son dro it 
d 'oppos ition  jus tifié , adressera par 
le ttre  sa réclam ation au Conseil com
munal dans le dé la i m entionné ci- 
dessus. CONSEIL COMMUNAL

LA DIRECTION DES ÉCOLES SECON
DAIRES DE LA CHAUX-DE-FONDS
désire louer dès que possible, 
pour l'un de ses professeurs

un studio ou
une chambre indépendante
Les offres peuvent ê tre  fa ites pas 
té léphone au secrétariat des Ecoles 
secondaires (tél. 3 52 33).

m VILLE DE 
v. LA CHAUX-DE-FONDS

MISE A L'ENQUÊTE 
PUBLIQUE

Le Conseil communal, vu les artic les 
64 et suivants de la lo i sur les cons
tructions du 12 févrie r 1957, met à 
l'enquête  pub lique  les p ro je ts  de 
constructions suivants:
RUE DU COLLÈGE 72, M. Edouard BOS
QUET, entreprise de m açonnerie et de 
gén ie  c iv il (M. G.O. Haefeli, arch itecte):
a) bâtim ent à l'usage de dépô t d'une 

surface to ta le  de 3000 m2 +  12 ga
rages ind iv idue ls ;

b) RUE FRITZ-COURVOISIER 89 
bâtim ent de 4 étages sur rez-de- 
chaussée supérieur, à usage m ixte, 
soit garages pour camions e t 16 
logem ents pour les besoins de son 
personnel.

RUE ABRAHAM-ROBERT 45-51, CAISSE 
DE PENSIONS DE L'ÉTAT DE NEUCHATEL 
(M. 3.-P. Horni, arch itecte):
2 bâtim ents tours «A ux Foulets» de 
11 étages sur rez-de-chaussée, com
prenant au to ta l 70 logem ents avec 
garage c o lle c tif pour 72 voitures et 
17 places de stationnem ent pour véh i
cules autom obiles.
Les plans peuvent être consultés au 
bureau de la Police du feu e t des 
constructions, 2e étage, Marché 18, du 
11 au 26 septem bre 1969.
Toute personne estimant son dro it 
d 'oppos ition  jus tifié , adressera par 
le ttre  sa réclam ation au Conseil com
munal dans le dé la i m entionné ci- 
dessus. CONSEIL COMMUNAL

la  Chaux-de-Fondtt OLY-COIFFURE 
Immeuble Fleur-de-Lys 

Léopold-Robert 15, tél. (059) 2 70 66
Sans rendez-vous

PERMANENTES A FROID
Fi". 25.— tout com prit

COLORATION
Fr. 16.— et Fr. 18.—

tout compris

Prix nets, pourboires compris

OLY COIFFURE

PARURE. OUI DURE

von GUNTEN
VERRES DE CONTACT 
Av. lé o p o ld -R o b e rt 21

PIANO
A VENDRE tout de 
suite beau piano à 
l'é ta t de neuf. Prix 
raisonnable. Télé
phone (039) 2 75 68.

m
§ § §

Ville du Locle
Service des balayures

Le pub lic  est avisé que le service 
d 'en lèvem ent des ordures ména
gères sera supprimé le lundi 
22 septembre 1968.

Le service fonctionnera dans toute 
la v ille  le mardi 23 septembre, 
dès 7 h .

DIRECTION DES 
TRAVAUX PUBLICS

Faites lire notre journal

b  u  « l f  .11 “ ."MCOIO
-o l

prix discount
tous les jours - dans tous les magasins Coop

prix discount sur les prin
cipaux articles de marque 
et produits Coop

timbres Coop sur tous les 
prix discount

dans tous les magasins 
Coop

VENDREDI:

Forêt Noire 2.50 (3.-)
SAMEDI:

Tortue 1.50
Gâteaux aux pruneaux
3 grandeurs

Mettwurst au jambon
env. 175 g., la pièce 1 . 1 0

Saucisse au foie 
à  tartiner
env. 175 g., la pièce 1.10

YOGOURTS 3 POUR 2

NE MANQUEZ PAS LA «SENTINELLE» DE V E N D R E D I :
la liste complète des prix discount vous y est donnée !
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P R I X
Le franc français a été dévalué 

de 12,5 "/». Les marchandises im 
portées de France devraient donc 
diminuer de prix d’un même pour
centage. Cependant, mis à part 
quelques exceptions, il n’en sera 
rien et la différence permettra, 
soit au fabricant français, soit à 
l'importateur suisse d’augmenter 
sa marge de bénéfice. Le consom
mateur ne bénéficiera guère de 
l’opération.

Déjà lors de l’abaissement des 
tarifs douaniers entre les pays de 
l’Association européenne de libre- 
échange ou membres de l’Accord 
général sur le commerce et les ta
rifs, le consommateur s’est rendu 
compte que cette réduction des 
droits de douane ne se concrétisait 
que rarement dans des baisses de 
prix.

Dans de très nombreux cas, 
l’exportateur étranger avait pris 
la précaution de fixer les prix en 
francs suisses. La dévaluation re
présente alors pour lui un subs
tantiel bénéfice. Dans d’autres s i
tuations, les prix avaient bien été 
prévus en francs français et la  dé
valuation devait normalement en
traîner une réduction du prix en 
francs suisses. Cependant, souvent 
il n’en sera rien, en raison des en
tentes de prix, nationales ou inter
nationales, les producteurs et les 
distributeurs se mettant d’accord 
pour maintenir les prix à un n i
veau fixé d’avance ! peu importe le 
consommateur !

Ainsi en est-il dans de très nom
breux secteurs, qu’il s’agisse de 
produits alimentaires ou manufac
turés. Comment d’ailleurs pourrait- 
il en être autrement lorsque la  
règle de l’économie actuelle de
meure le profit et que la concur
rence, de par les ententes et la  
dimension actuelle des entreprises, 
ne joue plus dans la  mesure où il 
le faudrait son effet modérateur 
sur les prix ?

La hausse des loyers découle du 
même processus dont le  principe 
essentiel consiste à maintenir une 
certaine tension de manière à faire 
payer plus cher les prêts hypothé- 
ériürès- d’une part, les loyers d’autre 
part.

Le secteur des pneumatiques ou 
celui des appareils ménagers mon
trent, compte tenu des rabais énor
mes qui sont maintenant consentis, 
combien les marges bénéficiaires 
étaient surfaites et dans quelle 
mesure elles le sont encore dans 
les autres branches de l ’économie.

Les prix qui lui sont imposés 
provoquent chez le consommateur 
un déséquilibre très net entre son 
revenu et les charges essentielles, 
en particulier le  logement, qu’il 
doit supporter.

Les salariés s’organisent sur le 
plan professionnel pour défendre 
la valeur de leur travail et obtenir 
une juste rémunération. Il est im 
portant que sur le plan de la con
sommation, cette même cohésion 
se retrouve pour imposer l’élabo
ration, par les pouvoirs publics, 
d’une législation protectrice en ma
tière de contrôle des marges béné
ficiaires.

L’action des groupements de dé
fense des consommateurs doit ainsi 
être encouragée afin de leur per
mettre de poursuivre leur action, 
en particulier de dénoncer les 
fraudes et les abus dans les prix.

Cependant, au-delà de cette ac
tion, c’est sur le plan politique que 
se jouera la lutte contre la vie  
chère. Dans quelques semaines, à 
Genève, les élections cantonales 
permettront aux consommateurs 
de montrer qu’ils soutiennent le 
Parti socialiste dans la  lutte qu’il 
mène contre les vrais responsables 
de la vie chère.

La production 
de cigarettes en Suisse
La production de cigarettes en 

Suisse, pour le p rem ier sem estre 1969, 
a a tte in t 10 851,6 m illions d’unités. 
Elle rrçarque une augm entation  de 
9,5 °/Q p a r rappo rt à celle de l ’année 
passée pour la période correspondante.

Les goûts des fum eurs continuent 
d’évoluer dans le m êm e sens que ces 
dernières années : les c igarettes m u
nies d ’un filtre  rep résen ten t à elles 
seules 90,35 %> de la production totale 
contre 88,83 “/o en 1968, pour les six 
prem iers mois de l’année.

m

INTERDISONS L’EXPORTATION D’ARMES
A près la tr is te  affa ire  B uehrle de 

l’année passée, l’indignation s’est 
é tendue à l ’ensem ble du pays. De 
tous côtés, on s’est ém u du to rt que 
la livraison d ’arm es au  B iafra  pou
va it causer au bon renom  de la Suisse 
dans le monde. Des citoyens venan t 
des m ilieux les plus divers on t alors 
décidé de lancer une in itia tive v isan t 
à in te rd ire  les exportations d ’arm es. 
Cette m esure se ra it la  seule capable 
d ’en ray e r le m al à la racine, d ’em 
pêcher que nous ne soyons compromis 
dans des conflits en tre  pays étrangers.

Il n ’est plus to lérable que les m a r
chands de canon s’enrich issen t en 
vendan t la  m ort alors que nous es
sayons d ’un  au tre  côté de développer 
l ’aide hum an ita ire  e t l ’assistance 
technique.

Il n ’est p lus adm issible que nous 
livrions des arm es à des régim es op
pressifs de d ic ta tu re  m ilita ire , comme 
la Bolivie, à  des oligarchies corrom 
pues alliées à l’im périalism e, qu i v i
ven t luxueusem en t du trav a il des 
m asses m isérables.

I l  fa u t que cesse une fois pour toute 
ce scandale.

Les dé trac teu rs sont nom breux. Us

pré tendent qu’en in terd isan t la  p ro
duction, nous allons affa ib lir notre 
potentiel m ilitaire. Si, nous socialistes, 
nous disons que le budget m ilitaire 
fédéral est déjà b ien trop  élevé et 
que ces dépenses pourra ien t ê tre  a f
fectées plus u tilem ent à d’au tres sec
teurs, l’in itia tive n ’in te rd it toutefois 
pas la fabrication  pour l’arm ée suisse.

E nsuite, on prétend que l ’in terd ic
tion de produire  des arm es va en 
tra în e r des difficultés pour les en tre 
prises. A cela, nous répondons qu’au 
cune des entreprises privées d ’arm es 
suisses ne fabrique uniquem ent des 
arm es et que cette production n ’y est 
même pas m ajorita ire  (globalem ent, 
l’exportation  d ’arm es ne représen te  
que 0,6 à 0,7 %> de nos exportations 
totales). U ne reconversion vers le 
secteur civil est donc tou t à fa it pos
sible. Elle se ra it en fa it déjà possible 
mais les m archands de canons s’y op
posent. Chez H ispano-Suiza, un  d irec
te u r  du  secteur m achines a dém is
sionné parce  qu’on refusa it d’accroî
tre  la  production de son secteur de 
production civile au  détrim en t de 
celui des arm em ents.

E nfin certains m ilieux craignent

Voici le  tex te  du nouvel artic le  41 de la C onstitution fédérale  proposé
p a r  le  com ité d ’in itia tive  :

Article 41 de la Constitution fédérale (nouveau)
1. La fabrication et la vente de la poudre de guerre appartiennent 

exclusivem ent à la Confédération.

2. La fabrication, l ’acquisition, l ’importation, le  transit et la distri
bution d’armes, de munitions, d’explosifs et de tout autre matériel 
de guerre ou de pièces détachées sont du ressort de la Confédé
ration.
Des concessions ne seront accordées qu’aux personnes et entreprises 
qui, du point de vue de l’intérêt national, présentent toutes les 
garanties nécessaires.

3. L’exportation d’armes, de munitions et d’explosifs militaires ainsi 
que de tout autre matériel technique servant à des fins militaires, 
y compris les pièces détachées, est interdite.

4. En dérogation à l’alinéa 3 du présent article, la Confédération peut 
autoriser l ’exportation de matériel de guerre, au sens dudit alinéa, 
vers les pays neutres d’Europe, ainsi que la collaboration technique 
dans le domaine des industries de guerre avec ces pays, pour 
autant que l ’interdiction de réexportation vers d’autres pays soit 
respectée.

5. La législation fédérale fixera les dispositions nécessaires pour 
l ’exécution de cet article et en particulier précisera les modalités 
de la collaboration future entre la  Confédération et l’industrie 
privée, ainsi que l’octroi, la durée et le  retrait des concessions, tout 
comme le contrôle des concessionnaires. Le Conseil fédéral édictera, 
sous réserve de la législation fédérale, une ordonnance qui déter
minera quels sont les armes, munitions, explosifs, autres matériels 
et pièces détachées auxquels s’applique la présente disposition.

Le texte déterminant pour l ’aboutissem ent de l’in itia tive  est le  tex te
allem and.

q u ’u n e 'réd u c tio n  de la production  en 
tra în e  le licenciem ent de nom breux 
travailleu rs . Cet argum ent tom be à 
fau x  dans la m esure où la reconver
sion des en treprises vers la production 
civile est possible. E t dans une pério
de où l ’on cherche justem en t à ré 
du ire  la  m ain -d ’œ uvre étrangère  fo rt 
nom breuse dans la m étallu rg ie  (150000 
trav a illeu rs  étrangers).

L ’indignation  du peuple suisse s’est 
m anifestée avec force. Selon l’ISOP,

en fév rie r 1969, 6 4 ü/o des hom m es et 
69%  des fem m es sont en faveu r d ’un 
ren forcem ent des dispositions concer
n an t l ’exportation  d ’arm es. L’in itia 
tive populaire  v eu t concrétiser cette 
volonté de m anière  efficace. Nous 
voulons ê tre  conséquents avec nous- 
mêm es e t ne plus devoir à l ’aven ir 
nous indigner. P our cela une voie dé
m ocratique et populaire nous est t r a 
cée : signer e t fa ire  signer l ’in itia tive 
con tre  les exportations d ’arm es.

CIa

i

Signez et faites signer l’initiative
Comité d'initiative contre l’exportation d’armes, Case 47, 1401 Vverdon 
CCP 10-18430 Lausanne. Adresse à Genève: Case 17, 1211 Genève 2 Gare
A détacher et à envoyer à l'adresse ci-dessus.

W Je  co m m an d e   listes de signatures de l'initiative pour un contrôle
renforcé des armements et pour l'interdiction d'exportation d’armes.
Je  déclare vouloir appuyer financièrement la campagne pour: assurer.- 
l'interdiction d ’exportation d’armes par un versement unique >.£U>-d8S' 
versements réguliers ; j’attends l’envoi de bulletins de chèques postaux.

: i
M

Nom : Prénom :

Profession :

Rue :

Ev. fonctions officielles i 

Localité :

APPRENTISSAGE: Exploitation d’une main-d’œuvre 
bon marché ou véritable formation professionnelle

B eaucoup de m onde s’exp rim e au  
su je t d e  la  fo rm ation  professionnelle 
m ais il n ’est pas certa in  que tous p a r
len t la  m êm e langue lorsque est abor
dée la  question des apprentissages. E n 
Suisse, l’appren tissage e s t m ix te  ; il 
p eu t s’accom plir dans des écoles de 
m étiers ou ce qu i est le  plus fréquen t, 
su r le tas, chez u n  patron . U ne loi 
fédérale  qu i da te  de 1965 rég it l’en 
sem ble de la  fo rm ation  profession
nelle m ais ce tex te  e s t fondam entale
m en t inadap té  à no tre  tem ps, alors 
m êm e q u ’il ne  da te  que de q u a tre  
ans !

Tout récem m ent, le  can ton  de G e
nève a adap té  sa  loi au x  nouvelles 
dispositions fédérales. Inu tiles  d ’in 
sister su r le  fa it que la  loi d’ad ap ta 
tion  d ’un  tex te  fédéra l bo iteux  ne 
v au t guère m ieux  que lu i ! L ’a r 
chaïsm e de no tre  législation, son con
servatism e a tta rd é  d ev ra it-on  dire, 
est te l que to u t po rte  à cro ire qu ’il 
va trè s  b ien tô t devoir ê tre  revu.

Des voix de plus en plus nom breu
ses s’élèvent pou r d im inuer le tem ps 
d ’appren tissage d ’un  g rand  nom bre 
de professions. I l n ’est pas toujours 
facile de d iscerner tou tes les m otiva
tions de cette  dem ande qui ém ane 
essentiellem ent des m ilieux p a tro 
naux. Ces m essieurs on t besoin, et 
vite, de m a in -d ’œ uvre  pou r produire. 
Us on t constaté  que le  tem ps d ’ap 
pren tissage est trop  long e t décourage

les jeunes. P eu t-ê tre  que si le trav a il 
é ta it b ien  p réparé, les salaires consi
dérab lem ent augm entés, l ’am biance 
des lieux  de trav a il m oins m ilita ire  
et la  prom otion professionnelle h a r
m onieuse e t accessible à tous, y  au - 
ra it- il m oins de désertion des p ro- 
'essions m anuelles !

Paradoxalem en t, certa ins m ilieux 
tonnent contre la  dém ocratisation des 
études qui d ra ine  les jeunes vers les 
grandes écoles et dans le mêm e tem ps 
prêchent pour une dévalorisation  in 
tellectuelle de la  form ation p ra tique  !

Pour les gens de gauche, la  fo rm a
tion professionnelle est un  to u t ! Ce 
tou t s’appelle form ation hum aine. On 
accède à la form ation  hum aine p a r 
différen tes voies e t les m étiers m a
nuels en sont une. A pprendre un m é
tier, ce n ’est pas seulem ent acquérir 
ou m ém oriser quelques gestes m éca
niques propres à fa ire  fonctionner 
sans casse un appareillage de produc
tion, c’est av an t to u t recevoir la fo r
m ation la  plus large possible. L’ap 
prentissage ne doit plus ê tre  une voie 
secondaire e t m éprisée, m ais au  con

tra ire , il fau t q u ’il soit organisé de 
te lle  sorte q u ’il p erm ette  d ’accéder, 
p a r  des passerelles appropriées e t 
prévues à l’avance, à toutes les au tres 
form es d ’étude e t de prom otion p ro 
fessionnelles. Il est donc év iden t et 
v ita l que dans l ’apprentissage, Tins- 
truction  générale  e t l ’in struction  civi
que active p rennen t une place de p re 
m ier p lan. Toute au tre  conception 
conduit à  une form ation « ghetto  » 
dont l ’appren ti ne pourra  presque 
p lus so rtir, m êm e en cas de besoin 
technologique.

P en d an t l’apprentissage, le jeune 
hom m e ou la jeune  fille  doit se p ré 
p a re r à p ra tiq u e r son fu tu r  m étie r 
m ais égalem ent s’exercer à sa  vie 
d ’hom m e ou de fem m e responsable, 
c’e s t-à -d ire  de citoyen à p a rt entière.

Voilà pourquoi les socialistes se 
m on treron t très a tten tifs  à l ’évolution 
de la form ation  professionnelle en 
s’opposant énergiquem ent à tout 
am oindrissem ent de son b u t final 
complet.

R éduire  la  durée des app ren tissa 
ges, cela peu t se concevoir, com pro
m ettre  les inévitables m igrations p ro 
fessionnelles p a r  une  form ation p a r
cellaire, cela ne se d iscute pas, cela 
•3e combat.

Le moyen le plus sû r pour revalo 
riser l’apprentissage, c’est encore 
d ’am élio rer fondam entalem ent su r le 
trip le  p lan social, m atérie l et quali
ta tif, e t ceci sans oublier d ’y associer 
é tro item en t les p rinc ipaux  intéressés.
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Au Comptoir suisse: Présence des écrivains vaudois
Cette année, à côté des stands des 

éditeurs, des différentes guildes du 
disque et du livre, le visiteur pourra 
s’arrêter devant le stand de l’Associa
tion des écrivains vaudois.

Outre les grands disparus — Ramuz, 
Gilliard, Cingria, de Traz, Bovy, tous 
présents par leurs lettres dans ce 
modèle d’érudition attentive et dis
crète que sont les cinq volum es du 
«C.-F. Ramuz, ses Amis et son Temps» 
du professeur Gilbert Guisan — il 
trouvera les œuvres du dernier Prix 
Veillon, Suzanne Deriex ; d’un Prix

Un placem ent  sûr, d e  bon  rendem en t  
e t  à l'abri d e s  fluctuations boursières

Le bon de caisse

à 5 ans à 3 ans

CRÉDIT
LAUSANNE

FONCIER VAUDOIS
42 a g e n c e s  dans  le canton

Schiller, Alice Kivaz, fille de notre 
camarade Paul Golay ; du syndic de 
la ville de Lausanne, G.-A. Chevallaz; 
du chansonnier Gilles, dont les souve
nirs, « Mon Dem i-Siècle », viennent de 
reparaître ; du chef de l’état-major 
particulier du général Guisan, Bernard 
Barbey ; du directeur du Musée can
tonal de Lausanne, René Berger, dont 
la « Découverte de la Peinture » est 
l’une des rares œuvres parues chez 
nous à avoir obtenu un écho bien au- 
delà de nos frontières et jusqu’aux 
USA ; de l’ancien ministre plénipoten
tiaire Henry Vallotton... J’en passe, et 
des meilleurs.

On regrettera l’absence de certains 
écrivains, qui n’ont pas désiré figu
rer — c’est leur droit le plus strict — et 
si les raisons de quelques-uns nous ont

étonnés (« Je ne veux pas figurer à  
côté de n’importe qui ! »), d’autres 
pouvaient légitimement estimer que 
leurs livres faits de solitude et de 
silence (le « Requiem » de Gustave 
Roud, l’« Obscurité » de Philippe Jac- 
cottct) n’avaient pas leur véritable 
place dans cette foire haute en cou
leurs qu’est le Comptoir.

L’année prochaine, l’Association des 
écrivains vaudois espère accueillir 
parmi eux tous les écrivains romands. 
En attendant, il convient de féliciter 
sa présidente, la romancière Simone 
Cuendet, pour son heureuse initiative, 
et de remercier tant la direction du 
Comptoir suisse que les libraires lau
sannois, dont l’appui efficace ont per
mis cet acte de présence.

JEANLOUIS CORNUZ.

HELVETAS: La jeunesse et le tiers monde
L’Association suisse d’assistance 

technique Helvetas, par l’interm é
diaire de son comité romand, a con
voqué récemment la presse pour ex
poser les lignes générales de son futur 
programme d’action. La nouvelle cam
pagne, axée essentiellement sur la 
participation des jeunes, va m ettre 
l’accent sur un engagement accru de 
notre pays dans le domaine de l’assis
tance aux nations en voie de dévelop
pement. En effet, si la Suisse apporte 
un soutien substantiel aux peuples 
déshérités, celui-ci est relativem ent 
faible, si l’on sait que notre pays oc
cupe le troisième rang dans le monde 
pour ce qui est du revenu par habi
tant.

Des moyens d’information adéquats 
seront mis à contribution pour inté
resser davantage l’opinion, en lui don
nant une plus large orientation.

Cette propagande diffusée sous 
forme de journaux muraux, de pros-
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POLICE DE LA U SA N NE

KICftUTEMENT 1970

Si vou* avez  term iné  v o t re  é c o le  d e  recrues à fin 1969 
et  moins d e  28 ans,  té lé p h o n e z  au No (021) 23 76 74 ou

• " « H i î T  ?3iy

La Villie de Lausanne engage pour début février 1970 
20 AGENTS DE POLICE *

Nous vous offrons :

— u n e  fonction d ans  une po lice  je u n e  e t  dynam ique
— une  activité  va r iée  en  uniforme ou en  civil
— d e s  conditions d e  travail,  d e  sa laire  e t  d e  sécuri té  soc ia le  très 

favo rab les  i
— la poss ib i l i té  d e  p ra t iq u er  le sport  e t  la musique au sein d es  

so c ié tés  du corps d e  po lice
— la poss ib i l i té  d 'o b ten i r  un certificat  d e  formation p ro fess ionnelle

Iet  moins a e  ta ans,  te iepnone:  
utilisez le c o u p o n  ci-dessous. Nous demandons :

IAu com m andan t  d e  la po l ice  municipale, a v en u e  Flori- 
mont 1, 1006 Lausanne. fi

Veuillez m e d o c u m e n te r  au suje t  d e  l 'emploi p ro p o sé .  |

101

INom :

Prénom :
j^dresse :______________________

— avoir  une b o n n e  instruction
— justifier d 'u n e  b o n n e  conduite
— ê tre  incorporé  dans  une t ro u p e  d 'é li te
— avoir  20 ans au moins, 28 ans au plus à la fin d e  l 'année  en cours
— jouir d 'une  b o n n e  san té
— avoir  une taille d e  170 cm. au moins

LA DIRECTION DE POLICE LAUSANNE

Cinémas lausannois
A. B. C.

I
I

■
■
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M.30. 17.00. 20.15 18 an s
Un g r a n d  c l a s s i q u e  du  c iném a. . .  

L'actuel g r a n d  fe u i l l e to n  r a d i o p h o n i q u e  
d 'a p rè s  le  rom an  d 'A l e x a n d r e  Dumas

LA REINE MARGOT
a v ë c  J e a n n e  M o reau ,  A r m a n d o  Francioll,  
R o b e r t  P o r te ,  Henri G e n è s ,  Fr. Rosay  

P a r lé  f r a n ç a i s  En c o u l e u r s

A th é n é e
■
I

■
■
■

Tél. 25 241 S]
14.50. 20.00 , • . 14 an s
Pour  la p r e m i è r e  fo ls  su r  é c ra n  g é a n t  
70 mm., s o n  s t é r é o ,  le  c h e f - d 'œ u v r e  

d e  Wil liam Wyler , a u x  11 O s c a r s
BEN-HUR

Ch ar l to n  H e s to n ,  Dack H aw k in s ,  S t e p h e n  
Boyd, H. H a r a r e e t  (Faveurs  s u p p r . )  

P ar lé  f r a n ç a i s  Louez d ' a v a n c e

A tlan tic T. 22 11 44-4?]

»
I
I
■
I

U  30 17 00 20 30 18 an s
Un film d e  Guy Casar i l ,  

r a p r ô s  le rom a n  d 'A l b e r t i n e  Sarazzin.  
d ’u n e  b o u l e v e r s a n t e  s in c é r i t é

L'ASTRAGALE
t a  c o n t e s s ' o n  é m o u v a n te  d 'u n e  Jeune 
o é c h e r e s s e  qu i d o i t  p a y e r  c h è r e m e n t  
sa l i b e r t é  E a s tm a n c o lo r  (Fav s u sp . )

Tél. 2 î 55 12*1

f i  14.15, 16.15. 18.15, 20 15. 22.15 16 a n s

■ Prem ière s u is s e
Le 2e  ««San Anto n io »  d e  F r é d é r i c  Dard 

à l ' é c r a n
|  BÉRU ET CES DAMES
m  G é r a r d  Bar ray  (San A nto n io )  e t  ) e a n  
B  Ric hard  (Bérurier ),  a v e c  M arce l  Bozzufi 
_  e t  Anna G a e l  (Faveurs  s u s p e n d u e s )  
L- En e s tm a n c o l o r  e t  c i n é m a s c o p e

Tél. 22 86 221

14.50, 17.50, 20.50 14 an s
C in é m a  r u s s e  - 4 Jo u rs :  18 au  21 s e p t .  

L 'œ u v r e  du  g é n i a l  E i se n s t e in
YVAN LE TERRIBLE

a v e c  le g r a n d  N ico la ï  T s c h e r k a s s o v  
Vers ,  o r ig .,  s.-t .  I ranç .- a l lem .

(Fav. s u s p .  à 20.50)
Dès  le  22 s e p t . :  CHEVAUX DE FEU

Tél. 22 51 52*|

16 an s14.30, 17.00 20 30
Prem ière v is io n

SAM WHISKEY LE DUR
B. R ey n o ld s ,  C. W alker ,  A. D ick inson  
C a v a le r ie ,  am o ur ,  w h is k y  e t  p i s t o l e t s  

Une  d a n g e r e u s e  c o m b in a i s o n  I 
C o u le u r s  D e luxe

______________Tél. 52 51 25 H

|  15.00, 17.00, 20.50 16 an s
h  l i e  s em a in e  à Lausanne

j l  Z (IL EST VIVANT)
Yves  M o n tan d ,  J ean-Louis  Tr in tlgnant,  

Q  I rè n e  P a p a s  • E a s tm a n c o lo r  
■  DERNIER JOUR

2 2 » 12|
S  14.50, 17.00, 20.50 14 a n s

■ S c o p e  - C o u le u r s
Vers . o r ig .  s.-t . f ranç . -a l lem .

■ Le c h e f - d ' œ u v r e  d e  G e o r g e  G e r s h w in
PORGY AND BESS

n  Un film r é a l i s é  p a r  O t to  P rem in g e r ,
a v e c  u n e  d i s t r i b u t io n  é c l a t a n t e :  Doro th y  

y  D a n d r id g e ,  S id n ey  Poit ier ,  S. D avis  j'r.

Tél. 25 21 44 |

H  14.00, 16.00, 18.00, 20.00 , 22.00 16 an s

■ En p rem ière
Le d e r n i e r  P ie r re  Etaix, à p l e u r e r  d e  rire

■ C 'e s t  un b a i n  d e  f r a î c h e u r  p o u r  l ' e s p r i t
LE GRAND AMOUR

H  Un b e a u  film, un b o n  film, un vra i film, 
un film à vo ir !  F aveu rs  s u p p r i m é e s  

Kl En co u leu rs

18 a n s  
P ar lé  f r ança is

Ü  '4  50 17 00 20 50 

m  En co u le u r s

2, SUÈDE, ENFER ET PARADIS
La p lu s  s t u p é f i a n t e  e n q u ê t e  sur  un 

31 o e u p l e  à  l ' a v a n t - g a r d e  d e  l ' é d u c a t io n  
!"j s e x u e l le . . .

Tél. 22 15 50

H  14.15, 16.15, 18.15, 20.15, 22.15 16 an s
Prem ière s u is s e  

^  A l’o c c a s i o n  d u  50e C o m p t o i r  s u i s s e ,  
u n e  m e r v e i l l e  d u  c i n é m a  t c h è q u e  

d e  V aclav  Krska
^  LES EAUX PRINTANIÈRES
Li C i n é m a s c o p e  e t  co u le u r s
n  A v a n t - p r o g r a m m e :  LA PETITE CHENILLE,
H   d e  Mile r_________________

Tél. 25 45 51*|

£1 14.50.17.00,20.00, 22.10 16 a n s
DERNIER JOUR 

Dick Van Dyke e t  E d w a r d  G. R o b in s o n  
d a n s

FRISSONS GARANTIS
En co u le u r s P a r lé  f r ança is

i Tél. 25 47 64 |

14.30 17 00. 20.30 16 a n s
Prem ière v is io n  - 2e sem a in e
Techn ic o lo r  - Sur é c ra n  g é a n t

IND IANAPO LIS.. PISTE INFERNALE
Paul N ew m an ,  R o b e r t  W a g n e r  • J o a n n e  
W o o d w a r d  P a r lé  (ranç.  - Fav. s u s p .  

Un film im p r e s s i o n n a n t ,  h a l luc in an t ,  
r é a l i s é  p a r  1 G o l d s t o n e

Corso-Renens Tél. 54 00 551

20.50 16 a n s

LA GLOIRE DES CANAILLES

pectus, est destinée principalement 
aux écoles, aux centres de loisirs, etc.

Le Forum des jeunes, groupe de tra 
vail auquel se sont associés, l ’an der
nier, près de 10 000 garçons et filles, 
consacre de longs débats aux problè
mes du tiers monde. Ce mouvement 
sans statut, ni cotisation, organise des 
discussions concrètes et objectives sur 
la situation actuelle et l’évolution pro
bable des Etats d’Asie, d’Afrique et 
d ’Amérique latine. Il s’efforce de dé
finir l’intérêt d’une coopération tou
jours plus étroite, en dénonçant le 
fossé qui sépare les populations sans 
ressources et les pays super-indutria- 
lisés. Mais son rôle consiste, avant tout, 
à stimuler la génération montante en 
l’initiant aux multiples aspects écono
miques et sociaux qui découlent d’une 
collaboration efficace. Diverses for
mules sont proposées aux jeunes de 
tous les âges, pour participer directe
m ent aux activités d’Helvetas, telles 
que projets d’affiches, rédaction d ’ar
ticles de journaux et de reportages, 
concours de photographie, décoration 
de vitrines et de sacs en papier.

Enfin le Forum des jeunes lance une 
pétition pour demander à nos auto
rités une aide financière supplément 
taire et une plus grande contribution 
aux projets d ’assistance t'echniijae aux 
régions défavorisées.^

Disons encore que les fonds recueil
lis lors de la campagne de cet au
tomne sont destinés à venir en aide 
au Népal et au Cameroun.

K. Sch.

Utiles contacts 
économiques

A l’occasion du 50' Comptoir suisse, 
l’Office suisse d'expansion commer
ciale organise cette année, au profit 
des exportateurs suisses et des expo
sants de notre Foire nationale d’au
tomne, des rencontres avec les délé
gués de plusieurs chambres de com
merce suisses à l’étranger.

Ces consultations se poursuivent 
tour à tour avec MM. Lodevijk, di
recteur de la Chambre de commerce 
suise des Pays-Bas, Wolf, secrétaire 
général de la Chambre de commerce 
suisse en Autriche, Montandon, secré
taire général de la.Cham bre suisse en 
Belgique et au Luxembourg, Keller, 
secrétaire général de la Chambre 
suisse de commerce en Italie, et Pog- 
gy, secrétaire général de la Chambre 
suisse de commerce en France.

Le recours 
des Amis de la Cité rejeté

Le recours des Amis de la Cité 
contre l’affectation des immeubles de 
la Barre en bureaux et non en loge
ments comme prévu primitivement a 
été rejeté par la Commission canto
nale de recours en matière de police 
des constructions et d’urbanisme. Le 
motif invoqué est le suivant :

« Il y a déjà beaucoup de bureaux 
de l’administration cantonale dans le 
quartier, cela n’en changera pas le 
caractère d’en mettre davantage. » Et 
pourtant la population de la Cité qui 
était de 529 habitants en 1950 n’est 
plus que de 303 actuellement. Une pé
tition déposée le 2 avril dernier de
vant le Grand Conseil attend toujours 
une réponse du Conseil d’Etat. En 
quatre semaines, elle avait réuni 9126 
signatures et demandait que l’Etat de 
Vaud renonce à louer la totalité de 
ces immeubles pour y loger son ad
ministration. Souhaitons qu’il soit 
donné une réponse favorable aux nom
breux amis de la Cité, ça serait, dans 
une faible mesure il est vrai, une 
façon de résoudre la crise du loge
ment.

hh.
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C H R O N IQ U E  N E U C H A T E L O ISE La Chaux-de-Fonds
TRAVERS: Intoxiqués par des

champignons. — M. e t M1™ Schneider 
qui d irigen t l ’in stitu tion  Les P etites 
Fam illes, e t une fille tte  pensionnaire 
de la  m aison on t été in toxiqués p a r 
des cham pignons m angés au repas du 
soir. Les m alades sont hors de danger. 
Il sem ble que l ’in toxication  doit ê tre  
a ttrib u ée  à des cham pignons trop  
v ieux p lu tô t que vénéneux.

C H R O N IQ U E  J U R A S S IE N N E

SESSION EXTRAORDINAIRE 
POUR LE JURA

La conférence des présidents du 
Grand Conseil bernois a décidé de con
voquer le législatif en session extra
ordinaire le 10 décembre prochain, 
pour traiter, en seconde lecture, le 
projet de modifications constitution
nelles relatives au Jura.

D’autre part, elle a décidé de repor
ter d’une sem aine l’ouverture de la 
session de novembre. Les députés ne 
se retrouveront donc pas avant le 
10 au lieu du 3 novembre comme le 
veut la coutume. La conférence des 
présidents a pris cette décision vu  
la longueur de la sesison actuelle. 
Alors qu’une session normale a une 
durée de deux semaines, celle de sep
tembre en est déjà à la fin de la troi
sième. Jusqu’à maintenant le Grand 
Conseil a traité un peu plus de la  
moitié des affaires inscrites à l’ordre

NEUCHÂTEL : Jambe broyée. —
U ne voiture  tran sp o rtan t tro is jeunes 
ouvriers de la fab rique  E lectrona à 
E oudry, a percu té  un  m ur à C hez-le- 
B art, h ier, vers 23 heures. Le plus 
g ravem ent a tte in t est le conducteur, 
Ivl. H urlim ann. Il souffre  de p lusieurs 
frac tu res , d ’une jam be broyée e t de 
b lessures su r tou t le corps. M. J. 
F rank , 19 ans, souffre de douleurs 
dans le dos et d ’un b ras frac tu ré . M. 
H. P ro spere ti souffre, lui de frac tu res  
de la jam be gauche e t de blessures 
diverses.

NOUVEAU PROCÈS CONTRE 
CHARLES CHATELAIN. — Le 25
octobre 1968, la Cour d’assises de N eu- 
châte l a  condam né C harles C hâtelain, 
de Corm ondrèche, à h u it ans de ré 
clusion. Il é ta it p révenu  de viol, d’a t
te n ta t à  la  p u deu r de m ineurs âgés 
de p lus de seize ans, d ’outrage public 
à  la p u deu r e t de délit m anqué d 'as
sassinat con tre  sa bele-fille.

M. Schupbach, p rocu reu r général, 
ava it requis d ix -h u it ans de réclusion, 
estim an t que C hâtelain  avait eu l ’in 
ten tion  de tu e r  sa belle-fille. Le ju ry  
n ’av a it pas é té convaincu du délit 
m anqué d ’assassinat et n ’avait pas re 
ten u  cette qualification.

Le jugem ent a été cassé p a r la Cour 
de cassation. C harles C hâtelain  passe
ra  une nouvelle fois devan t la  Cour 
d ’assises de N euchâtel le m ercredi 
15 octobre, cour qui sera présidée 
p a r  M. de R ougem ont

ACQUITTEMENT GÉNÉRAL
Après les plaintes et la contreplainte opposant le POP au PSN

Ville de LA CHAUX-DE-FONDS

Arrêté du Conseil communal
relatif à la pénurie de logements
A journem ent du term e d e  d ém é n a g e m e n t du ï1  o c to b re  1969 e t  
o b lig a tio n  d'annoncer le s  v a c a n c es  d e  lo g em en ts .

Le Conseil communal 
d e  la ville d e  La Chaux-de-Fonds

yu. l 'a r r ê té  f é d é r a l  c o n c e rn a n t  T a j o u r n e m e n t / d e a ~ t e i p ç s c . d e  d é m é r j a - _ 
g e m e n t ' à u '2 Ô 'm a r S  1953^ p r o r o g é  ju sq u 'a u  31 ; d e c e m ls r e  1969, e n  ap p l i -  '  
c a t io n  d e  l 'a r t ic le  26 d e  l 'a r r ê té  f é d é r a l  sur les  lo y ers  d e s  b ie n s  imm o
biliers ,  du  30 s e p t e m b r e  1965,
vu  l 'a r r ê té  c an to n a l  su r  la m a t i è r e  du  27 m ars  1953, 
vu  l 'a r r ê té  du  C onse i l  d 'E ta t  d e  la R é p u b l iq u e  e t  C a n to n  d e  N eu ch â te l ,  
d u  5 s e p t e m b r e  1969, a p p r o u v é  p a r  le  D é p a r te m e n t  f é d é r a l  d e  ju s t ic e  
e t  p o l ic e  le 10 s e p t e m b r e  1969,

a r r ê t e :

A rticle prem ier. — Les lo c a ta i r e s  d ' a p p a r t e m e n t s  d o n t  le c o n tra t  d e  
bail  à  lo y er  p r e n d  fin le 31 o c t o b r e  1969 e t  qu i  n e  s a v e n t  p a s  s' ils 
p o u r ro n t  d i s p o s e r  d 'u n  l o g e m e n t  à  c e t t e  d a t e  p e u v e n t  d e m a n d e r  
l 'a jo u rn e m e n t  du  t e r m e  d e  d é m é n a g e m e n t .
Art. 2. — Ils d o iv e n t  p o u r  c e la  s 'a d r e s s e r  à  l 'O ffice  com m unal  d u  l o g e 
m en t  ( rué  d u  G r e n ie r  22, r e z -d e -c h a u s sé e ,  s a l le  N° 2), qui d é l iv re ra  
u n e  fo rm ule  d e  d e m a n d e  C e t t e  fo rm ule  d e v r a  ê t r e  r e to u r n é e  c o r re c 
te m e n t  re m p l ie  e t  s i g n é e  à l 'Office d u  l o g e m e n t  a v a n t  le 3 o c to b r e .  
Les r e q u ê t e s  p r é s e n t é e s  a p r è s  c e t t e  d a t e  n e  p o u r ro n t  p lus ê t r e  p r i se s  
e n  c o n s id é ra t io n .
A rt 3. — C o n fo rm ém en t  à la l ég is la t io n  f é d é r a l e  sur la m a t iè re ,  l 'a jo u r
n e m e n t  n e  p o u r ra  ê t r e  a c c o r d é  q u 'a u  lo c a ta i r e  s e  t ro u v an t  d a n s  l 'une  
d e s  s i tu a t io n s  su iv a n te s :
a) qui e s t  e m p ê c h é  d e  p r e n d r e  p o s s e s s io n  d 'u n  a p p a r t e m e n t  lo u é  p o u r  

le 31 o c to b r e  1969 o u  d 'u n  a p p a r t e m e n t  qu'i l  d o i t  o c c u p e r  d a n s  sa 
p r o p r e  m aison  p a r c e  qu 'i l  n 'e s t  p a s  e n c o r e  h a b i t a b le ;

b) qui, m a lg ré  d 'a c t i v e s  re ch e rc h e s ,  n 'a  p u  t r o u v e r  a ucun  a p p a r t e m e n t  e t  
q u e  la c o m m u n e  n 'e s t  p a s  e n  m e s u re  d e  l o g e r  d a n s  un a p p a r t e 
m en t  p ro v iso i re  c o n fo rm é m e n t  aux  p re sc r ip t io n s  d e  l 'o rd o n n a n c e  
f é d é r a l e  d u  30 d é c e m b r e  1953, c o n c e r n a n t  le c o n trô le  d e s  lo y ers  e t  
la l im ita t ion  du  d ro i t  d e  ré s i l ia tion ;

c) qu i  d e v r a i t  o c c u p e r  un a p p a r t e m e n t  d o n t  le lo c a ta i re  e s t  au  b é n é 
fice  d 'u n  a jo u rn e m e n t .

Art. 4. — L’a u to r i t é  c o m m u n a le  p e u t  s e  saisir  d 'o f f ice  d e s  c a s  v isé s  à 
l 'a r t ic le  3 litt. c), e t  c e la  m ê m e  p o s t é r i e u r e m e n t  à la d a t e  du  4 o c 
t o b r e  1969.
Art. 5. — Les d é c i s io n s  so n t  p r i se s  p a r  le C onse i l  com m unal,  sur p r é a v i s  
d e  l 'O ffice  d u  lo g e m e n t .  Elles son t  im m é d ia te m e n t  c o m m u n iq u é e s  au 
b a i l leu r  e t  au  p r e n e u r  sur fo rm ule  a d  hoc ,  p a r  les  so ins  d e  l'Office 
d u  lo g e m e m e n t .  Elles so n t  sa n s  recours .
Art. 6. — L 'a jo u rn em en t  e s t  a c c o r d é  p o u r  u n e  d u r é e  d é te r m in é e ,  6 mois 
au  maximum.
Art. 7. — Le lo c a ta i r e  au  b é n é f i c e  d 'u n  a jo u r n e m e n t  a l 'o b l ig a t io n  d e  
d é p l o y e r  to u s  s e s  e f fo r ts  e n  v u e  d e  t ro u v e r  un l o g e m e n t  p o u r  le n o u 
v e a u  t e r m e  d e  so n  bail  II d o i t  n o ta m m e n t  v is i te r  les  a p p a r t e m e n t s  
qui lui so n t  s ig n a lé s  p a r  l 'Office  d u  lo g e m e n t .
Art. 8. — Les b a i l leu rs  ou  leurs  r e p r é s e n t a n t s  son t  te n u s  d e  saisir  im m é
d ia t e m e n t  l 'au to r i té  c o m m u n a le  d e  t o u te s  p la in te s  qu 'i ls  p o u r ra ie n t  
a vo ir  à  fo rm ule r  c o n t r e  leurs  lo c a ta i r e s  au  b é n é f i c e  d 'u n  a jo u rn e m e n t ,  
n o tam m en t  e n  ra iso n  d e  leur c o n d u i t e  o u  d e  d é f a u t  d e  p a ie m e n t  du  
m o n ta n t  du  loyer.
Art. 9. — Tout a p p a r t e m e n t  v a c a n t  d o i t  ê t r e  s ig n a lé  à l 'Office  du  l o g e 
m ent.  Les p r o p r i é t a i r e s  e t  g é r a n t s  d ' im m e u b le s  o n t  l 'o b l ig a t io n  d e  
s ig n a le r  la v a c a n c e  le iour m ê m e  où  le  lo c a ta i r e  d o n n e  ou reço i t  son  
c o n g é  e t  non  p a s  lo r sq u e  l ' a p p a r te m e n t  d e v ie n t  e f fe c t iv e m e n t  v id e .  
Tout a p p a r t e m e n t  in o cc u p é ,  m ê m e  m eu b lé ,  e s t  c o n s id é r é  c o m m e  v a ca n t  
e t  do i t  ê t r e  s ig n a lé .
Les fo rm ules  d 'a v is  s e ro n t  fo u rn ies  aux  in t é r e s s é s  sur leur d e m a n d e  
p a r  l 'Office du  lo g em e n t .
Art. 10. — Les p r é s e n t e s  d isp o s i t io n s  e n t r e n t  im m é d ia te m e n t  en  v igueur .

La C haux-de-F onds ,  le  16 s e p t e m b r e  1969.
AU NOM DU CONSEIL COMMUNAL: 

Pour le p r é s i d e n t :  C. ROULET 
Le s e c ré t a i r e :  R. MOSER

Hier en début d’après-midi, le tri
bunal présidé par M. P.-A. Rognon, 
assisté de M. J.-C. Hess, greffier, a 
donné connaissance du jugem ent ré
sultant de l’audience du 3 septembre* 
lors de laquelle avaient comparu MM. 
F. Blaser, J. Steiger et L. Sidler, pour 
le  POP, et Fernand Donzé pour le  
Parti socialiste neuchâtelois, dont il est 
président.

La longueur des considérants ne nous 
permet pas de les publiers dans leur 
totalité. Nous en donnerons donc quel
ques extraits.
•  Dans la  plainte contre J. Steiger et 
F. Blaser accusés de faux dans les 
titres. Le tribunal estime que

Sous l’appellation de fa u x  dans les 
titres, l’article 251 CPS réprim e p lu 
sieurs actes punissables. T out d’abord  
celui de créer un  titre  faux. Cet état 
de fa it n ’est pas réalisé en l’espèce, 
car les prévenus n ’ont pas confec
tionné u n  écrit inexac t m ais on t 
reproduit partie llem ent l’original de 
la le ttre  qui leur ava it été adressée .

C om m et égalem ent un  fa u x  dans 
les titres celui qui fa lsifie  u n  titre. 
Il n ’est pas contesté que les prévenus  
n ’ont reproduit que partie llem ent la 
le ttre  ém anatit du Parti socialiste  
neuchâtelois. Toutefois, on ne peu t 
dire que cette m anière de faire cons
titue  une falsification de qette lettre. 
En e ffe t, il était clair que pour n ’im 
porte quel lecteur de l’a ffiche  que le 
lex te  reproduit sur celle-ci n ’éta it 
qu’un  ex tra it d ’u n  écrit p lus long. 
Dans la m esure où cet ex tra it est 
exact, il ne saurait y  avoir de fa lsi-  
fisa tion  au sens de l’article 251 CPS. 
Certes, sorti de son contex te , u n  pasr- 
sage isolé peu t avoir une sign ifica
tion  d iffé ren te  que celle qu ’il a en 
réalité. C’est toutefo is ce qui se p ro 
du it régulièrem ent lors de l’em ploi 
de citations et, s i le  procédé peu t ê tre  
incorrect, il ne  tom be pas sous le 
coup de la loi pénale.

£  Pour l’accusation en diffamation, 
calomnie et injurej le tribunal s’ex-

?vlM iffe?nofomrfenfrminsï:'!5̂
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b) Jean Steiger e t Frédéric B laser  
sont égalem ent prévenus de d iffa m a 
tion, de calom nie ou d’in jure pour 
avoir fa it naître  dans l’esprit des 
lecteurs de l’a ffiche l’im pression que 
l’action e t le program m e du Parti 
socialiste é ta ien t incom patibles avec  
la lu tte  pour l’augm entation  des allo
cations fam iliales e t la défense des 
contribuables m odestes, ce qui se ra it 
contraire à la vérité  et qui constitue
ra it une a tte in te  à l’honneur des 
m em bres de ce parti.

Dans le cas particulier, l’a ffiche  
confectionnée par les prévenus, ju x ta 
posant l’ex tra it de la le ttre  du Parti 
socialiste au POP avec le slogan fig u 
ran t au bas de la page, laisse e ffec 
tiv em e n t entendre que le program m e  
du  Parti socialiste est incom patib le  
avec les augm entations des alloca
tions fam ilia les et la baisse des im pôts  
des petits  et m oyens contribuables, ce 
qui ne  correspond pas au x  ob jectifs  
du P arti socialiste tels qu ’ils son t 
exposés dans son program m e d iffu sé  
avan t les élections. Toutefo is, ce tte  
a ffirm a tion  ne  rabaisse pas les per
sonnes qu ’elle vise dans leur  sen ti
m en t de l’honneur ou dans leur qua
lité  d’honnête  hom m e. O n p eu t être  
contre l’augm entation  des allocations 
fam ilia les et la baisse des im pôts des 
contribuables m odestes, sans pour au
ta n t être u n  hom m e sans honneur et 
de m auvaise foi. Dès lors, l’honneur  
du  plaignant et du Parti socialiste 
n ’est pas a tte in t par les allégations 
des auteurs de l’a ffiche incrim inée et 
ceux-c i do iven t être libérés des pré
ven tions de d iffam ation , de calom nie 
et d’injure.

PLAINTE
CONTRE FERNAND DONZÉ

Les considérants exposés ci-dessus  
sont égalem ent applicables à la p la in te  
pour a tte in te  à l’honneur déposée par 
Jean Steiger et Frédéric Blaser contre  
F ernand Donzé. Ni les plaignants, ni 
les m em bres du POP ne p euven t se 
plaindre d’être a tte in ts dans leur ho n 
neur et leur réputation d’honnêtes 
hom m es par le fa it que le président 
du P arti socialiste a déposé contre 
eux  une p la in te pénale, m êm e si cel
le-ci se révèle fina lem en t m al fondée.

PLAINTE CONTRE L. SIDLER
Le tribunal estime que :
Sid ler n ’a pas écrit tex tu e llem en t 

que le Parti socialiste se prostituait. 
En e ffe t, l’allusion qu’il a fa ite  dans

la <c V o ix  ouvrière » du 29 m ars 1969 
à une conférence que deva it ten ir à 
cette  époque une dam e P faehler sur  
la prostitu tion , se rapporte au forum  
qui avait opposé à Cernier M ’ M au
rice Favre, radical, M ’ R ené M eylan, 
socialiste, et M” François Jeanneret, 
libéral. Seu l l’un ou l’autre des parti
cipants à ce débat politique aurait pu  
se sen tir lésé dans son honneur qui 
ne v ise  n i le plaignant n i le P arti 
socialiste en ta n t que tel. Dans l’a r
ticle du 3 avril 1969, le prévenu  a 
écrit, en parlant du Parti socialiste, 
qu’il « ne peu t pas se... disons être  
com plaisant ». On peu t im aginer qu’il 
a pensé écrire que le P arti socialiste 
se prostituait m ais, en réalité, il ne  
l’a pas écrit. Si, en m atière de d if
fam ation  ou de calom nie, l’auteur peu t 
procéder par insinuations en ce qui 
concerne l’im puta tion  des fa its o ffe n 
sants, il n ’en va pas de m êm e en m a
tière  d’injure. Celui qui, com m e en 
l’espèce, se re tien t au dernier m o
m en t de prononcer u n  jugem en t de 
va leur o ffensant ne se rend pas cou
pable d’in jure, m êm e si on peu t in te r
préter les points de suspension com m e  
re flé ta n t une  opinion d ifféren te  de 
celle qui est en réalité exprim ée.

A insi, Louis S id ler doit égalem ent 
être libéré de la préven tion  de d iffa 
m ation, calom nie ou injure.

Tous les prévenus sont libérés et 
les fra is de la cause do iven t être m is  
à la charge de l’Etat.

4. Les conditions d’application de 
l’article 90 CPP qui perm et excep
tionnellem en t de m ettre  tou t ou par
tie  des frais à la charge du plaignant, 
ne sont pas réalisées en l’espèce.

V u  l’article 226 CPPN, par ces m o
tifs , libère Jean  Steiger, F réd tf ?c 
Blaser, Louis Sidler, Fernand Donzé 
et m et les fra is à la charge de l’Etat.

Commentaires
Inu tile  de tergiverser : le jugem en t 

ci-dessus résum é donne raison en  
droit, sur l’essentiel, a u x  thèses sou
tenues par le POP quant a u x  lim ites  
de la liberté dè propagande (dans 
no tre  pays, b ien entendu, car il ne  
s ’agit pas des autres). Il donne tort, 
sur le m êm e objet, au P SN  que re 
présen ta it son président.

N ous, socialistes neuchâtelois, avons 
confiance en la justice  de notre can
ton. Sans phrases, m ais avec sincérité, 
nous avons du respect pour nos juges. 
N ous  connaissons, en particulier, la 
rectitude du  président du Tribunal I 
de La C haux-de-F onds. C’est donc 
sans hum eur que nous nous inclinons  
deva n t son jugem ent.

N ous ne som m es pas des quérulants. 
S i nous avions, au cours des ans, 
dem andé com pte en justice  à la « Voix 
ouvrière » de toutes les saletés qu'elle  
a distillées contre nous, savam m ent, 
avec persévérance, nous aurions ali
m en té  de façon sensible la chronique  
des tr ibunaux. Jam ais cette idée ne  
nous est venue.

En l’espèce, il s’agissati d ’autre  
chose. N otre adversaire n ’alléguait 
pas sim p lem en t des fa its  fa u x . I l ne  
porta it pas sim p lem en t des jugem en ts  
de va leur inadm issibles. Il usait, par  
u n  procédé cap tieux  et grâce à des 
a ffiches répandues dans tou t le can
ton, de la signature autographe de  
d eu x  personnes honorables, agissant 
régu lièrem ent au nom  de leur parti, 
pour fa ire  croire a u x  gens quelque  
chose qu i n ’ex is te  pas. E t la « V o ix  
ouvrière » ind iquait à ses lecteurs 
clairem ent, à d eu x  reprises, sans d is
cussion possible, que no tre  parti se 
prostitua it. I l nous a paru  que la 
lim ite  du tolérable é ta it ainsi franchie, 
que de pareilles m œ u rs ne deva ien t 
pas s’insta ller chez nous et que si, par 
m alheur, elles s’y  insta lla ient, notre  
v ie  politique s’en trouvera it g ravem ent 
dégradée. On nous donne tort. Nous 
en prenons acte. Mais nous gardons 
notre  opinion.

La liberté n ’est pas licence. Tout au 
contraire, la licence tue la liberté. Les 
journalistes le saven t bien, qui se 
donnent à eu x-m êm es des règles, des 
codes, des autorités arbitrales, pour 
f ix e r  les lim ites d ’une liberté à la
quelle, pourtant, ils tiennen t par-des
sus tout. Le fa it de se trouver en  
période électorale p erm e t-il tout, e x 
cu se -t-il tou t ? La plupart des gens, 
chez nous, l’adm etten t. P ersonnelle
m ent, je  crois que les gens se tro m 
pen t et, sur ce point, je  m ’honore de 
leur ten ir tête. Si, vendan t des sa
vonnettes, je  contreviens a u x  règles 
de la bonne foi, le tr ibunal, à ju s te  
titre , m ettra  une lim ite  à m a liberté.

S i j ’entends deven ir député, ou le 
dem eurer, l’activ ité  que je  poursuis 
est-elle  m oins im portante que la ven te  
de savonnettes et pu is-je , sous pré
tex te  de liberté, aller contre la bonne 
fo i ? P ersonnellem ent — encore une 
fois — je  dis : non.

I l y  a d eu x  ans, dans la « Suisse 
libérale », M. C.-Ph. B odinier a e x 
posé com m ent et pourquoi, assistant 
à u n  banquet de l’UPJ, il s’était con
vaincu du bien-fondé des thèses sépa
ratistes. Ses voisins de table s’étaient 
plaints, entre autres, d ’être qualifiés 
de « collaborateurs » par le « Jura  
libre » — et M. Bodinier avait eu 
envie de leur dire que c’était vrai. 
Pour avoir écrit cela, M. Bodinier a 
été condam né par un tribunal neuchà- 
telois. Je  ne partage pas les opinions 
de M. Bodinier, n i en général, n i en  
l’espèce, tou t en le tenan t pour un  
hom m e fo r t honnête et pour u n  bon 
confrère. Je  ne considère pas que les 
m em bres de l’UPJ soient assim ilables 
à des collaborateurs. Mais je  constate 
que M. B odinier a été condam né pour 
l’avoir suggéré, et que la m êm e ju s 
tice neuchâteloise ne condam ne pas 
lorsqu’on suggère que le P arti socia
liste neuchâtelois se prostitue.

Encore une fois, il ne reste q u ’à 
s’incliner, tou t en souhaitant que cette 
ju r isp ru d e n c e  nouvelle n ’ouvrira pas. 
au nom  de la liberté, une porte plus 
grande à la m alhonnêteté. B ien  en 
tendu , le PSN, quant à lui, s’en tien 
dra à ses propres critères, dem ain  
com m e hier, en m atière de propagande 
politique. Des critères en ver tu  des
quels la fin  ne ju s tifie  pas tous les 
m oyens. René Meylan.

BLESSÉE PAR UNE VOITURE. —
H ier, la  pe tite  Corinne T inem bart, 
âgée de 6 ans, so rta it de l’école à 
m idi. E lle voulu t trav e rse r la  rue  D a- 
v id -P ierre-B ourqu in , lo rsqu’u n  au 
tom obiliste qui ne l ’ava it pas vue, 
passa avec une roue av an t sur un pied 
de l ’enfan t. A près avoir été soignée à 
l ’hôpital, la  fille tte  est ren trée  chez ses 
paren ts.

EN PASSANT. —*EUçr, à 6 h. 20,
un  au to m o b lllltl5 qüï*cïrculait* su r la  
ru e  des C rêtets a accroché au  passage 
une  vo itu re  en  stationnem ent, à  la 
h au te u r  du  N° 82 de lad ite  rue. U ne 
pasagère est m ontée à l ’hôpital pour un  
contrôle.

AU TRIBUNAL DE POLICE. —
Sous la présidence de M. P .-A . Ro
gnon, le tr ib u n a l a condam né :

B  J.-C . L. à quinze jou rs d ’arrêts, 
225 fr. de frais, et à  la  publication du 
jugem ent, pour ivresse au guidon.

■  J. R. à cinq jou rs d’em prison
nem ent, 100 fr. d ’am ende e t 100 fr. 
de frais, pour avo ir circulé en é ta t 
d ’ivresse puis confié le vo lan t à  un 
jeune  de 16 ans.

De plus, une a ffa ire  d ’ivresse au  
vo lan t est reportée pour en tendre  des 
tém oins. I l en  est de mêm e d ’une 
« b ringue de m aison » qui oppose des 
A utrich iens à des Italiens, ce qui leu r 
v a u t d ’ê tre  accusés de scandale, lé 
sions corporelles sim ples e t voies de 
fait.

CARNET DU JOUR 
C iném as

CORSO- 20.30 «Funnv Girl».
RITZ: 20.30, «Maldonne».
EDEN: 20.30, «La Charge  d e  la Brigade lé 

gère».
PLAZA: 20.30 «Une Minute pour prier - Un» 

Seconde  pour mourir».
SCALA: 20.30, «Le Jour  le plus  long».

Divers
AULA DES FORGES: 18.00, e xposi t ion  «Hom

m ag e  à Gandhi».
GALERIE ADC exposi t ion  «Tendances  d e  la 

ieune pho to g ra p h ie  française».
MUSÉE D HORLOGERIE 10 00 6 12.00 et 14.00 

à 17.00
MUSÉE O’HISTOiRE NATURELLE 14.00 A U.30. 
MUSÉE DES BEAUX ARTS 10 00 é  12 00 e t  14.00 

à 17.00, G e o rg e s  Froldevaux.

Pharm acie d 'o ffice
Officine No 1 d e s  Pharmacies Coopérai ives ,  

rue Neuve 9.
(Dès 22 h ap p e l e r  le No 11.)

Le Locle

UNE POULIE SUR LA TÊTE. —
U n m anœ uvre  italien, M. E. Croce, 
38 ans, é ta it occupé, h ie r m atin , à  
m on ter des seaux de m ortier su r un  
ch an tie r à la  rue de F rance. La poulie 
se détacha soudain e t lu i tom ba su r 
la  tê te . P a r  bonheur. M. Croce é ta it 
casqué e t le  choc fu t am orti. N éan
moins, il a dû ê tre  conduit à  l’hôpital.

COMMUNIQUÉ
Service d e s  balayures. — Le public  e s t  

av isé  que  le serv ice  d 'e n lèvem en t  de s  
o rdu res  m é n ag ères  sera  supprimé le lundi 
22 s e p te m b re  1969. Le serv ice  fonctionnera  
d a n s  toute  la ville le mardi 23 s ep tem bre ,  
d è s  7 heures.
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Le Bureau cantonal du logement 
et les agences de location

Le 14 décembre 1946, le Conseil 
d’E tat a édicté un règlement créant 
un Bureau cantonal du logement 
et introduisant l’annonce obliga
toire des locaux vacants.

Les propriétaires, usufruitiers et 
locataires principaux, doivent an
noncer dans les quinze jours la 
vacance ainsi que l’occupation des 
locaux. Cette même obligation in
combe également aux m andataires 
régisseurs et agents immobiliers. 
L’annonce doit être notifiée au 
Bureau cantonal du logement dans 
les quinze jours « suivant celui où 
la dénonciation, la vacance ou 
l'occupation est venue à la con
naissance de la personne tenue de 
la signifier».

Les contrevenants aux obliga
tions résultant du règlement sont 
passibles des peines de police, soit: 
arrêts de police d’un jour à trois 
mois ou amende de 1 à 2000 fr.

Si tous les propriétaires ou leurs 
m andataires respectaient scrupu
leusement le règlement du Conseil 
d’E tat du 14 décembre 1946, le 
Bureau cantonal du logement pour
ra it demander aux propriétaires

d’accepter comme locataires pour 
les appartem ents libres, les per
sonnes inscrites en tenant compte 
de l’urgence.

Or, les m andataires des proprié
taires n ’avisent pas le Bureau can
tonal du logement, se passant en
tre eux les appartem ents pour re
loger les occupants des immeubles 
soumis à la démolition, etc.

Cet état de chose a donné nais
sance à de nombreuses officines ou 
agences qui apprenant qu’un loge
m ent est devenu libre, demandent 
aux locataires à la recherche d’un 
appartem ent une taxe d’inscription 
de 10 à 40 fr. et une commission 
représentant la moitié du loyer 
mensuel.

Le plus souvent le logement pro
posé est déjà pris ou n’a jamais 
été mis en location, de sorte que ce 
procédé apparaît peu correct.

Dans les circonstances actuelles 
de pénurie de logements, le Conseil 
d’E tat devrait appliquer à la lettre 
son règlement du 14 décembre 1946 
en se substituant aux officines sus
mentionnées.

M' T. SAUDAN.

La défense des mobilisés et de leurs familles
Une preuve de plus de la lutte incessante de la gauche

La démagogie des 
députés bourgeois

Lors d’une récente séance du Grand 
Conseil, un député socialiste s’est élevé 
avec vigueur contre des affirmations 
mensongères à propos de la pétition 
du Parti socialiste en faveur des loca
taires. Ce député qui s’exprimait au 
nom de la fraction socialiste a déclaré:

« On a beaucoup parlé de démago
gie, les uns accusant les autres de 
l’être. On a aussi parlé beaucoup 
d’électoralisme.

» Je voudrais dire ici que, pour nous 
accuser d’électoralisme à propos du 
problème du logement, il faut avoir 
un sacré culot ! (Applaudissements.) 
Parce que, depuis 40 ans, j’ai vu mon 
parti s’occuper constamment du loge
ment et combattre les prétentions des 
régisseurs ! Lorsqu’il y avait 6000 ap
partements vides et que les régisseurs 
évacuaient les chômeurs, nous étions 
dans la rue pour nous opposer aux éva
cuations ! Nous avons continué sans 
cesse à nous occuper de ce problème, 
quelquefois avec des régisseurs qui 
comprenaient des situations, mais 
nous n’avons jamais cessé de nous en 
occuper, que les élections soient pro
ches ou passées !

» Je désire rappeler ici que le Con
seil d’Etat, dans le discours de Saint- 
Pierre, a déclaré qu’il prenait en 
main ce problème du logement (c’était 
au mois de décembre 1965). Il a dit 
qu’on allait au-devant de la fin du

contrôle et qu’il faudrait assouplir le 
plus possible l’entrée en vigueur du 
système de la surveillance.

» Nous avons protesté en 1966 car, 
un mois après ce discours, le Conseil 
d’Etat a décidé (c’était le 11 janvier 
1966, réd.) de supprimer le contrôle 
des loyers pour le remplacer par la 
surveillance, alors que ce même Con
seil d’Etat avait une année devant 
lui pour préparer l’entrée en vigueur 
de la surveillance,.

» Eh bien ! je dois dire que notre 
parti a lutté ! Les élections étaient 
passées, nous avons continué de lut
ter et nous sommes encore prêts à 
lutter pour la défense des locataires, 
et nous luttons non pas seulement 
pour que l’on construise des loge
ments, pour que l’on établisse un plan 
de 5000 logements dans l’immédiat, 
mais le Conseil d’Etat, le gouverne
ment et toutes les institutions qui 
peuvent collaborer avec lui se doivent 
de travailler, d’activer la construction 
de logements pour qu’il y ait ce 2 •/o 
de battement qui permette aux loca
taires de lutter à armes égales avec 
les propriétaires et de pouvoir s’en 
aller ailleurs si les propriétaires veu
lent leur imposer des conditions inac
ceptables !

» Nous avons toujours répondu pré
sents pour la défense des locataires, 
qu’il y ait des élections ou qu’il n'y 
en ait pas ! (Applaudissements.)

’i i 
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CONSTRUIRE SELON LES BESOINS D’UN FOYER
Le problème du logement vu par une femme
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A un article sur l’appartem ent 
de l’avenir, une mère de famille 
a réagi : « Avant des décennies, 
seules les personnes aisées pour
ront s’offrir un tel luxe. J ’aimerais 
que l’on parle des logements ac
tuels, dont la cuisine est borgne, 
petite, sans place pour une pen
derie dans la chambre à coucher, 
de ces logements avec un nombre 
insuffisant de chambres d ’enfants, 
sans réduit ni balcon. »

Nous avons recueilli les propos 
de cette mère et nous lui ouvrons 
nos colonnes :

LE PEUPLE. — L’article que 
nous avons publié présente l’archi
tecture de demain, avec le confort 
qu’elle donnera à la mère de fa 
mille. Cela vous semble utopique ?

— Utopique ? Non. Inaccessible, 
oui. Cependant, nombre de loge
ments anciens seraient agréables à 
vivre si les propriétaires faisaient

un effort pour ies rénover. Or, si 
les locataires n’ont cessé de payer 
leur loyer, les propriétaires ont 
laissé vieillir les immeubles, jaunir 
les papiers et les peintures. Au
jourd’hui, c’est le locataire qui doit 
accepter une hausse de loyer pour 
que le propriétaire « fasse un ef
fort ».

LE PEUPLE. — Le locataire, se
lon vous, est-il en mesure d ’exiger 
des rénovations ?

— Oui, grâce à l’action socialiste, 
la surveillance des loyers n’a pas 
pu être totalement supprimée. Le 
locataire doit se défendre pour que 
sa paie garde sa vraie valeur et 
qu’en échange de son loyer il dis
pose d’un appartement décent.

LE PEUPLE. — Pour supprimer 
la pénurie de logements, il faut 
cependant construire. Les HLM  
actuels sont-ils satisfaisants ?

— Certaines réalisations HLM 
sont remarquables, par exemple 
celle de la ville à la rue des Bat
toirs. Si la cuisine est trop petite, 
par contre il y  a de grandes fenê
tres, de grandes chambres, des ar
moires murales, même un hall !

LE PEUPLE. — Les logements 
HLM vous paraissent ainsi m ieux  
adaptés aux besoins d’un foyer ?

— Ceux construits par des col
lectivités publiques, oui, mais il y 
a une ombre au tableau. Pour 
obtenir un quatre pièces plus cui
sine, il faut avoir trois enfants. 
Quand sera-t-il possible d’avoir un 
nombre de pièces identique au 
nombre des membres de la famille : 
par exemple une cuisine, une salle 
de séjour et quatre chambres pour 
une famille de cinq personnes. Si 
l’on a conquis la lune, chacun n’a 
pas encore son coin pour rêver ou

pour travailler sans gêner les au
tres membres de la famille.

LE PEUPLE. — Pensez-vous que, 
malgré la pénurie de logements, 
les locataires peuvent résister aux 
hausses de loyer ?

— Oui, le Parti socialiste et d’au
tres organisations ont fait un grand 
effort d’information à cet égard. 
Mais souvent les personnes âgées 
hésitent et acceptent la hausse, de 
peur de recevoir leur congé ou de 
voir supprimée l’autorisation de 
sous-louer la chambre qui leur 
permet de compléter l’AVS et l’aide 
à la vieillesse.

LE PEUPLE. — La pétition lan
cée par le Parti socialiste pour de
mander la construction de loge
m ents — que vous avez signée, 
nous avez-vous dit — demande la 
mise en chantier de 5000 logements. 
Comment voyez-vous ces apparte
m ents ?

— Comme mère de famille, qui 
travaille au-dehors, j’aimerais que 
l’on construise vite, selon les be
soins d’un foyer, sans fioritures, ni 
marbre, mais des logements clairs, 
spacieux, avec de la place dans la 
cuisine pour un grand frigo et — 
ce n’est plus un luxe — pour la 
machine à laver la vaisselle. Les 
personnes âgées aussi ont surtout 
besoin d’un logis pratique, pas de 
seuil, des armoires à portée de la 
main, un ascenseur.

Alors que nous prenons congé 
d’elle, cette mère de famille nous 
dit son inquiétude devant les haus
ses qui s’annoncent. Les jeunes qui 
désirent fonder un foyer doivent 
consentir de gros sacrifices pour 
se loger, la jeune fem m e travailler 
au-dehors et le couple repousser 
la joie d’avoir un enfant. Notre 
conclusion sera la sienne : est-ce 
ce que nous désirons tous ?

;
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On a beaucoup écrit, ces temps-ci, 
dans la presse sur les souvenirs m ar
quant le 30° anniversaire de la mobi
lisation de 1939. A notre tour, nous 
publions une information qui, il y a 
tren te années, fit passablement de 
bruit.

Avec la mobilisation, le problème 
du chômage était presque résolu ; 
aussi, le Comité de défense des chô
meurs, qui avait depuis 1931 conduit 
la lutte en faveur des sans-travail, 
a -t- il constitué un comité de défense 
des mobilisés et de leurs familles.

En date du 21 décembre 1939 (il n ’y 
avait pas d’élections en vue réd.), ce 
comité adressa la lettre ouverte ci- 
dessous :

Circulaire adressée à Messieurs 
les conseillers nationaux, conseil-

, lers d’Etat, députés, conseillers 
administratifs et municipaux, m ai
res, adjoints, membres du pou
voir judiciaire, avocats, huissiers, 
régisseurs, etc., etc.

Messieurs,
Dès le début de la mobilisation, 

chacun a constaté l’élan de générosité 
de la population en faveur des soldats 
et de leurs familles. Tous furent 
unanimes pour admettre que tout de
vait être mis en œ uvre pour la pro
tection matérielle des soldats et de 
leurs familles.

La question des loyers a été abon
dam m ent discutée et elle reste une 
des plus épineuses à résoudre. Il ap
partiendra à nos autorités d’étudier 
par quels moyens il sera possible de 
prendre des mesures appropriées.

Sans attendre un résultat, pour le 
m om ent problématique, des tractations 
en cours, nous pensons qu’il est ur
gent de la part de ceux qui sont ap
pelés à statuer su t des demandes de 
poursuites de prendre l’engagement :

1. De ne participer ni de près ni de 
loin, ni directement ni indirectement 
à des poursuites contre des mobilisés 
ou contre leurs familles lorsqu’ils 
sont les soutiens de celles-ci.

2. Les citoyens démobilisés qui sont 
en difficultés par suite de la m obi
lisation seront traités comme ceux 
prévus au chiffre 1.

On sait que les lois ne permettent 
pas l’application d e  telles mesures, 
mais si, d’autre part, chacun se refuse 
à donner la main ou à intervenir dans 
des cas de poursuites (saisies, évacua
tions, etc.), . fo tee iëra  biëri de cons
tater que lorsqu’on veu t vraim ent 
protéger les soldats et leurs familles 
on le peut. Quoi de plus immoral, en 
effet, qu’un  avoedt, un  huissier ou 
autre qui cherche à gagner quelques 
francs en effectuant des poursuites 
contre les défenseurs du pays. Que 
tous le comprennent. Il y  eut déjà 
des cas de poursuites et ils deviennent 
de plus en plus nombreux. Notre pro
position permet d’y m ettre fin.

Le Comité de défense des mobilisés 
et de leurs familles ne doute pas un  
instant que vous ferez parvenir votre 
adhésion à l’engagement ci-dessus ; 
aussi il vous en remercie d’avance.

Par contre, il dénoncera à l’opinion 
publique tous les cas de poursuites 
contre des soldats qui parviendront

à sa connaissance en indiquant les 
noms des régisseurs, avocats ou huis
siers qui y participent. Le comité s’op
posera avec énergie à tous les enlè
vem ents de meubles accomplis dans 
ces conditions.

Dans l’espoir que notre devise natio
nale « Un pour tous, tous pour un » 
sera appliquée loyalement par cha

cun, nous vous présentons, Messieurs, 
nos salutations empressées.

Le Comité de défense 
des mobilisés et de leurs familles.

C'est peu après cette le ttre que des 
mesures furent prises en faveur des 
mobilisés, surtout pour le loyer de ces 
derniers.

• SI y en aura d ’autres •

A l’appel de leur comité, les sans-travail occupent la salle des ventes de 
l’Office des poursuites pour procéder au rachat du mobilier de l’un des leurs.

Les meubes saisis sur l’ordre d’un régisseur sans pitié et d’un avocat du 
m êm e acabit sont ensuite portés à bras chez le légitime propriétaire, souvent

un père de famille.

Pour les bourgeois et autres réactionnaires l'action en 
faveur des locataires, c'est de la propagande électo
rale. Or l'action de défense des locataires est per
manente, elle ne connaît pas de fin. Voyez plutôt !
De 1930 à 1938, le Comité d e  d é fe n se  d e s  chômeurs,  
p ré s idé  par  un socialiste,  organise  le rachat des  
meubles  saisis par  certains régisseurs,  parfois sur 
l 'ordre d 'avocats  véreux  à leur solde.
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Pour une vieillesse à l’abri de la misère

LA NOUVELLE LOI D’ALLOCATIONS 
AUX PERSONNES ÂGÉES

Cette tâche prioritaire n’a jamais 
été négligée par les socialistes. Ce 
n’est pas non plus un effet du ha
sard si à Genève l’ensemble des 
problèmes sociaux, et notamment 
tout ce qui concerne les personnes 
âgées, est placé sous l’autorité d’un 
magistrat socialiste depuis de lon
gues années.

Assurer une vieillesse heureuse, 
aider et encourager les invalides, 
soutenir les veuves et les orphe
lins, toutes ces branches de l’acti
vité sociale font partie du pro
gramme du mouvement ouvrier et 
socialiste depuis sa création. Ceci 
explique pourquoi, partout où il a 
été possible de faire taire ou de re
culer les divers conservatismes 
égoïstes, l’injustice sociale est en 
régression.

Si l’on admet que l’AVS est une 
institution nationale dont les effets  
ne peuvent pas tenir compte de 
toutes les situations locales, il faut 
donc agir au niveau des cantons où 
les conditions d’existence des per
sonnes âgées sont les plus pénibles.

Certes, l ’AVS s’est considérable
ment améliorée et sa dernière ne- 
vision, la  septième, a surpris ju s
qu’aux observateurs les plus criti
ques de l’évolution sociale suisse. 
Toutefois, cette augmentation subs
tantielle des rentes est encore lar
gement insuffisante pour mettre 
les personnes âgées à l’abri du be
soin. Voilà pourquoi il se justifie  
toujours que notre canton pour
suive et am plifie son effort pour 
assurer des ressources complémen
taires à tous ceux, ils sont nom 
breux, qui n’ont que l’AVS ou 
presque pour vivre.

Le 25 octobre de l’année der
nière, le  Gfand Conseil a  voté u«e

révision profonde de l’ancienne loi 
sur l’aide à la vieillesse. Cette loi a 
été dégagée de toute notion humi
liante d’assistance pour faire place 
à des dispositions légales faisant 
état d’un droit.

Dès le 1" janvier 1969, conjoin
tement avec l’entrée en vigueur de 
la V  révision de l’AVS, les bénéfi
ciaires de l’aide à la vieillesse ont 
vu leurs ressources s’améliorer.

Le mécanisme des prestations 
complémentaires genevoises et fé
dérales se présente ainsi : si une 
personne ou un couple ne dispose 
pas de 5250 fr„ respectivement 
86G3 fr. de ressources annuelles, il 
naît un droit, jusqu’à concurrence 
de ces limites, à des prestations 
complémentaires. Il y a d’autres 
conditions, être Genevois ou Suisse, 
mais domicilié depuis au moins 
15 ans dans le canton. Il ne faut 
pas non plus disposer d’une for
tune supérieure à 6000 fr. pour les 
personnes seules ou 12 000 fr. pour 
les couples.

Il n’est pas tenu compte, dans les 
ressources prises en considération, 
du total d’un éventuel gain acces
soire ni de tout le montant du 
revenu des sous-locations. En plus 
de cela, les primes fl’essurancc sont 
entièrement déduites jusqu’à un 
montant de 300 fr. pour une per
sonne seule et 500 fr. pour un cou
ple. Les frais de maladie sont en J 
grande partie remboursés et le 
montant du loyer est lui aussi par
tiellem ent déduit des ressources, 
donc payé dans la  prestation com
plémentaire ou l’allocation canto
nale.

Ce qu’il faut encore souligner 
avec insistance, car cela a soa im 
portance, c’est le  fait qu’il ne s’agit

Genève 
se ra llie  à l’avenir
Adhérez au Parti socialiste
Le parti d e  l'avance économ ique, scientifique, 
culturelle et sportive, le parti d e  la justice.

Vous constaterez avec lui qu'il est possible:

— d e  stabiliser enfin les prix;
— d'accentuer la lutte contre la maladie;

— de créer une véritabble sécurité sociale avec: 
❖ une assurance maladie généralisée;
O une assurance pension complémentaire à 

l'AVS/AI assurant d es  rentes suffisantes sans 
porter préjudice aux caisses d e  retraite 
actuelles;

  d e  construire d es  logements spacieux et clairs
à des prix abordables;

— d e  donner à chacun sa chance, à l'école, dans 
son travail et dans la vie.

Bulletin d’adhésion
l e  (la) sousslgné(e) dem ande à 
être adm is(e) dans le  Parti socia
liste suisse:

Nom: Prénom:

Profession: Date d e  naissance:

plus d’une loi d’assistance et que 
la famille des bénéficiaires n’est 
plus mise à contribution.

Ceci est un progrès bienvenu, car 
l’assistance et le recours aux récu
pérations auprès des familles n’est 
guère compatible avec la dignité 
de personnes qui ont durement tra
vaillé pendant toute leur vie. Au
jourd’hui plus d’aumône, il existe  
un droit, il suffit d’examiner cha
que cas pour vérifier si les condi
tions légales sont remplies.

II- est nécessaire que chacun 
comprenne bien le principe fonda
mental de la loi et surtout que les 
pouvoirs publics ne négligent au
cun effort de publicité, afin que les 
ayants droit s’annoncent et puis
sent être ainsi ail bénéfice des 
prestations auxquelles ils ont droit.

La situation des vieillards n’est 
pas encore entièrement satisfai
sante, il s’en faut encore de beau
coup ! Un effort important a été 
accompli, certes, mais le Parti so
cialiste ne ménagera pas sa peine 
pour poursuivre dans cette voie en 
remédiant aux imperfections des 
nouvelles dispositions et surtout en 
les remettant constamment sur le  
métier. Nous répondrons eu x  criail- 
leries égoïstes c$es forces de droite 
qui oseraient s’opposer à nos ef
forts, que nous ne cesserons jamais 
d’agir pour mettre la  vieillesse et 
l’invalidité à l’afevi des soueis m a
tériels, et ceci d’autant plus que 
nos lois sociales sont menacées 
d’être vidées de leur contenu, en 
raison notamment de la voracité 
des m ilieux immobiliers et de l’in- 
caÿacité gouvernementale à résou
dre la crise du logement.

NON à l’abstentionnisme féminin
La place de la fem m e est partout 
où elle peu t et veut être

La dém ocratie ne peu t se passer d ’aucune citoyenne, d ’aucun citoyen; elle 
im plique un choix politique pour lequel il fau t agir. C’est d ire que les fem m es 
doivent reconnaître  le carac tère  social e t politique de leu r rôle fam ilial et 
professionnel, p rendre  conscience des raisons q u ’elles ont de partic iper aux 
activ ités de la cité.

Un pourcentage encore trop  élevé de fem m es ne sont pas préparées à la  
v ie politique, et beaucoup d’en tre  elles se sen ten t encore gênées devan t les 
hom m es p a r leu r ignorance politique. Les fem m es socialistes s’a ttach en t à 
tou tes les questions qui ont, du point de vue fém inin, une va leu r essentielle:

*  le foyer,
*  l’enfant,
*  l’avenir de l’espèce hum aine,
*  la sauvegarde de la paix.

La fem m e n ’est-e lle  pas quotid iennem ent confrontée avec des problèm es 
économ iques: a lim entation , habillem ent, hab ita t. En tire -t-e lle  les conclusions 
positives qu i s’im posent ? Le plus souvent, c’e s t elle qui veu t am éliorer la  
no u rr itu re  fam iliale, qui recherche un  h ab ita t décent à un p rix  abordable. 
Elle qui gère le budget fam ilial, n ’est-elle  pas devenue une puissance écono
m ique ? La tou te-pu issan te  publicité  le | sait, qui s’adresse aux  fem m es pour les 
besoins m énagers, les ustensiles m énagers e t m êm e pou r les autom obiles !

P a r  exem ple, pour la fem m e exerçan t une profession, nous som mes loin de 
la  sem aine de 40 heures ! En plus de son trav a il à l ’ex térieu r, elle do it s ’acquit
te r  de nom breuses tâches dom estiques. P o u r év ite r le  surm enage e t ne  pas 
perdre, lorsque v iennent les enfants, sa qualification  professionnelle, elle e s t 
to u t na tu re llem en t am enée à s’in téresser aux  garderies d ’enfan ts, aux  crèches, 
tou jou rs insuffisantes. La prise de conscience de ces réa lités doit l ’am ener à 
la  vie sociale et, surtou t, à p rend re  position lors des votations. E lle fe ra  alors 
un  choix politique.

Le socialisme, c’est la construction  d’un  m onde m eilleur !

S

C ontrairem ent à ce que certains pensent, G enève n ’est p lus au tem ps  d* 
l’Escalade. C’est vers l’aven ir qu’il fa u t regarder.

A dresse exacte:

Signature:

Intéressantes expériences 
de participation dans les écoles 
techniques de Genève

P arm i les établissem ents du  degré 
secondaire supérieur, dans le can
ton, figu ren t les Ecoles techniques. 
M ille cinq cents élèves s’y p rép a ren t 
à  la  v ie  professionnelle. C inq cents 
d ’en tre  eux  sont rép artis  dans les 
écoles de  m étiers, de m écanique, 
d ’horlogerie  e t d ’électricité. Ils q u it
te n t ces sections après q u a tre  ans 
d ’études, po rteu rs du  certifica t fédé
ra l  de capacité.

M ille au tres, au  trav ers  d ’une  fo r
m ation  où la p ra tiq u e  e t  la  théo rie  
son t com binées, p rép aren t en q u a tre  
ans le  diplôm e d ’ingénieur technicien  
ou d ’ingén ieu r architecte, dans les 
spécialisations de leu r choix.

Ces m ultip les possibilités de fo rm a
tion  son t ouvertes aux  élèves so rtan t 
du Cycle d ’o rien tation  qu i sa tisfon t à 
certa ines conditions, suffisam m ent gé
néreuses pou r p erm ettre  à  to u t élève 
consciencieux, judicieusem ent o rien té  
selon ses ap titudes, d’e n tre r  dans la 
v ie  professionnelle m uni d ’un  diplôm e 
de va leu r e t b ien  p réparé. E n outre, 
depuis quelques années, dans le cad re  
de la  section T echnicum  du soir, des 
adultes peuven t p rép a re r u n  t i tre  
équ ivalan t à  celui d ’ingén ieu r techn i
cien. Ainsi, annuellem ent, une cen
ta in e  de certificats fédéraux  de ca
pacité  et 250 diplôm es d ’ingénieurs 
techniciens ou d ’ingénieurs arch itectes 
son t délivrés.

Le D épartem en t de l’in struction  p u 
blique a accordé une a tten tio n  tou te  
spéciale à  la form ation  profession
nelle  à plein tem ps, dans le cad re  des 
Ecoles techniques. A près avoir te rm iné  
la seconde é tape  de la reconstruction  
de  ce com plexe — e t en a tten d an t la 
tro isièm e qui devra  com pléter le  b â ti

m en t de l ’Ecole technique supérieu re
— il a m is à  disposition de l’Ecole 
d ’horlogerie e t d ’é lec tric ité  de très 
beaux  locaux au  Petit-L ancy , locaux 
inaugurés en  autom ne 1968. I l a en 
ou tre  poursuivi l’am énagem ent des 
labora to ires e t ateliers, indispensables 
p o u r des élèves qu i on t à se fam i
lia rise r avec les m achines e t les in s
tru m en ts  qu i se ron t leu rs  outils de 
dem ain. Tous ceux qui on t su p ro fite r 
des journées pendan t lesquelles les 
Ecoles techniques on t é té  ouvertes au 
public on t pu consta ter à  quel poin t 
au to rités  e t  corps enseignant s’effo r
cent, en m atière  d ’équipem ent e t de 
program m e, de su iv re  l ’évolution. E t 
pu isq u ’il e s t question de corps ensei
gnan t, il e st in té ressan t de signaler 
que la  d irection  a pu  assu re r le  re 
c ru tem en t des enseignants de m anière 
te lle  que le pourcen tage des m aîtres 
non nom m és est ex trêm em ent faible.

Ce son t là  a u ta n t d ’élém ents posi
tifs, in téressan ts, qu i p a rlen t en fa 
v eu r des Ecoles techniques. Mais, dans 
le  c lim at qu i carac térise  actuellem ent 
la  société, la  q u a lité  des enseignants, 
l ’adap ta tion  des program m es, la nou
v eau té  du m atérie l ne  son t plus seuls 
suffisan ts. P ro fesseurs d ’une part, 
élèves d ’au tre  pa rt, souhaiten t p a rti
c iper davan tage  à l’évolution d ’une 
école, à  la  recherche  de  solutions en 
vue d ’ad ap te r la  form ation, to u t p a r
ticu lièrem en t la  form ation  profes
sionnelle, au x  transfo rm ations du 
m onde m oderne.

D ans cet esprit, dès 1967, une com 
m ission p a rita ire  a é té  créée. R epré
sen tan ts  du  corps enseignan t e t de la 
d irection  peuven t abo rder les p ro 
blèm es fondam entaux  concernan t l ’o r

ganisation des études e t la v ie  de 
l’école. P a r  ailleurs, les élèves n ’ont 
pas été oubliés. En effet, à la  mêm e 
époque, possibilité leu r a été offerte  
de s’exprim er e t de soum ettre  leurs 
préoccupations, à  l’occasion de «tables 
rondes» qui reg roupen t leu rs délégués 
e t ceux de la d irection e t du  corps 
enseignant.

U n pas de p lus en vue d ’in téresser 
les élèves à la vie de l’école a é té  
fa it en  1968, lo rsqu’une commission 
tr ip a rtite  a é té créée. Les rep résen
tan ts  du corps enseignant sont dési
gnés p a r  leu r association, e t ceux 
des élèves p a r  une assem blée des dé
légués à  laquelle  chaque classe envoie 
ses deux élus.

La m ise en place de te ls  organism es
— p arita ires  ou tr ip a rtite s  — leu r 
fonctionnem ent efficace ex igent cer
ta in s  délais. A ccorder la  p lace qui 
lu i rev ien t à chaque question, é la 
b o re r les docum ents de trav a il v a 
lables, respecter le jeu  dém ocratique 
ex igen t parfo is des effoi’ts répétés. 
N éanm oins, les expériences en cours 
para issen t dignes d ’in térêt. Le Dé
partem en t de l ’in struction  publique 
les su it de près; d ’au tres é tab lisse
m ents du  degré supérieu r sem blent 
vouloir les in troduire . Les Ecoles 
techniques ne se con ten ten t pas de 
su iv re  l’évolution de la technique 
seulem ent, m ais égalem ent celle des 
s tru c tu res  de la  société. On veu t sou
h a ite r  que cette  a ttitu d e  ouverte  su r 
les problèm es de no tre  tem ps soit p ro 
fitab le  au développem ent général de 
cet é tab lissem ent e t à  l’épanouisse
m en t de ceux qui y travaillen t, à  tou* 
les n iveaux.
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SAINT GALL CONSERVE SES CHANCES, BÀLE LES PERD
Alors que, m ardi, Zurich  s ’im posait p a r 3 à 2 contre K ilm arnock pour la  coupe des villes de 

foire (notre photo : le p rem ier b u t des Ecossais), h ie r soir, pour la coupe des cham pions, Bâle 
a fa it m atch nu l au stade S ain t-Jacques, 0 à  0, contre Celtic de Glasgow, pe rd an t ainsi tous 
ses espoirs de se qualifie r lors du  m atch  re to u r en te rre  écossaise. P our sa part, S a in t-G all 
s ’est incliné devan t F rem  Copenhague p a r 2 à 1. Mais, comme le m atch re to u r au ra  lieu à 
Saint-G all, il est fo rt possible que le va inqueu r de la coupe de Suisse se qualifie pour le 
tou r su ivan t de la  coupe des vainqueurs de coupe. Voyons com m ent on t joué nos deux clubs 
suisses : Celtic G lasgow a rencontré , à Bâle, une  résistance ina ttendue  de la  p a r t du cham pion 
suisse. L ’équipe rhénane au ra it m êm e 
m érité de l ’em porter. Un éca rt de 
deux bu ts en sa faveu r au ra it reflé té  
la physionom ie d ’une p artie  plaisante, 
m ais qui fu t sans passion. G râce à 
un  m étier éprouvé, les Ecossais ont 
préservé leu rs chances pour le m atch  
retour, qui se déroulera  le 1 "  octobre 
à Glasgow. Bâle a cependant confirm é 
les excellents résu lta ts  q u ’il obtien t 
depuis le débu t de l ’année su r le p lan  
national. U ne fois de plus, sa défense, 
dirigée p a r  l ’in te rna tiona l M ichaud, 
m anifesta une  m aîtrise  rem arquable .
En revanche, la  ligne m édiane, h a 
b ituellem ent le  po in t fo rt de l ’équipe, 
p rê ta  flanc à la  critique. L ’absence de 
l ’A llem and Sunderm ann, blessé dix 
jours p lus tô t en cham pionnat, dés
orien ta  ses deux  com pères O derm att 
e t B enthaus. Ce d ern ie r p a ru t plus 
handicapé que O derm att. I l com m it 
des e rreu rs  inhabituelles. L ’im préci
sion de ses passes em pêcha fina lem en t 
son équipe de recueillir to u t le  fru it 
de ses efforts. En attaque, l ’a ilier W en- 
ger joua u n  ton  en dessous de ses 
coéquipiers H auser e t Balm er, lesquels 
p riren t fréquem m ent l ’avan tage su r 
les célèbres défenseurs de Celtic.

S ain t-G all a  conservé ses chances 
de qualification  en  ne s ’inc linan t que 
p a r 2-1 devan t F rem  Copenhague.
Les vainqueurs de la coupe de Suisse 
on t ouvert le  score à la  15” m inu te  p a r 
Nafziger. R éplique im m édiate des D a
nois qui m arq u èren t alors deux buts.

Coupe d e s  champions
Benfica Lisbonne—KB Copenhague 2-0 (2-0)
H ibern ian  La V alette—S partak  T rnava . 2-2 (1-1)
CSKA Sofia—Ferencvaros B udapest . 2-1 (1-0)
Bâle—Celtic G lasgow . . . 0-0
F io ren tina—O ester V a e x jo e ..........................................1-0 (0-0)
S tandard  de Liège—N enduri T irana  3-0 (2-0)
Feyenoord R otterdam —KR R eykjavik . : 12-2 (7-0)
B ayern  M unich—S a in t-E tie n n e ...................................2-0 (1-0)
A ustria  Vienne—Dynamo K iev . . . .  1-2 (1-0)
Leeds U nited—Leeds Oslo 10-0 (5-0)
Etoile rouge B elgrade—Linfield B elfast . . 8-0 (5-0)
UT A rad—Legia Varsovie 1-2 (0-1)
G ala tasaray—W aterford  . 2-0 (2-0)
V orw aerts B erlin -E st—Panafninaikos A thènes . 2-0 (0-0)

Coupe d e s  vainqueurs d e  coupe
M agdebourg—MTK B u d a p e s t ...................................1-0 (1-0)
Glasgow R angers—Steaua B ucarest . . .  2-0 (2-0)
D ynam o Zagreb—Slovan B ratislava . . .  3-0 (1-0)
IF K  N orrkoeping—Sliem a W anderers . . .  5-1 (3-1)
G oeztepe Izm ir—US L uxem bourg  . . .  3-0 (2-0)
R apid Vienne—PSV E indhoven . . . .  1-2 (1-2)
L ierse SK —H apoel N ic o s i e ........................................10-1 (5-0)
Frem  Copenhague—Sain t-G all . . . .  2-1 (2-1)
A tletico Bilbao—M anchester City . . . .  3-3 (2-1)
Sham rock Rovers—Schalke . . . .  2-1 (0-1)

Coupe d es  villes d e  foire
Barcelone—O d e n s e ........................................................4-0 (2-0)
Dynam o Bacou—Floriana La V alette . 6-0 (3-0)
Slavia Sofia—V alencia . . .  . . .  2-0 (1-0)
G w ardia V arsovie—Vojvodina Novisad . . 1-0 (1-0)
H ansa Rostock—Manionios A thènes . 3-0 (1- 0)
R osenborg T rondheim —Southam pton . 1-0 (1-0)
H anovre—A jax  A m s te rd a m ..........................................2-1 (2-1)
VFB S tu ttg art—FF Malmoe .................................. 3-0 (1-0)
In ternazionale  M ilan—S parta  P rague 3-0 (0-0)
Ju v en tu s T urin—Lokom otiv Plovdiv 2-1 (2-1)
Metz—N a p o l i .................................... . . .  1-1 (0-1)
A ris Salonique—C agliari . . .  1-1 (1-0)

CONVOCATIONS DU PART»

CANTON DE NEUCHATEL

LA CHAUX-DE-FONDS. — Assem 
blée générale de section, jeudi 18 sep
tem bre, à 20 h. 15, à la Maison du 
Peuple.

TORRÉE DU PA RTI SOCIALISTE.
— Sam edi 27 septem bre, aux Jean - 
m aires (au-dessus des Planchettes). 
Les cam arades qui sinscrivent rece
v ron t à 16 heures une saucisse e t du 
pain au prix  de 3 fr. la pièce. Inscrip 
tions chez E. Maléus, Commerce 105, 
téléphone 2 08 22.

CANTON DE GENÈVE

SECTION DE CAROUGE : Assem
blée générale, vendredi 19 septem bre, 
à 20 h. 30, au Café du Poids public.

CANTON DE VAÜD

VEVEY. — Les m em bres de la sec
tion son conviés à la conférence pu 
blique, jeud i 18 septem bre, à 20 h. 30, 
à l’Hôtel Touring, à Vevey. « L’affron
tem ent cap ita l-trava il ». O rateur: A n
d ré  G avillet, rédacteu r en  chef de 
« Domaine public ».

CRISSIER. — La section de Cris- 
sier, avec un comité ad hoc, organise 
une succulente broche à  M ontassé, le 
28 septem bre prochain. Les cam ara
des d ’au tres sections qui voudraient 
se jo indre à nous peuvent s’adresser 
à Jean-L ouis Cavin, ch. Tout-V ent, 
ju sq u ’au 18 courant. P rix  : 8 fr. pour 
grandes personnes et 4 fr. pour les 
enfan ts ju squ ’à 16 ans. Rendez-vous 
à  11 h. 30, au café du Soleil.

. L ’am bition est servile car, pour do
m iner les autres, elle ne craint pas de 
servir. P our obtenir les honneurs, les 
bassesses ne lui coûtent pas. Plus elle 
s’abaisse, plus elle prétend s’élever.

Thom as d’Aquin

C L E R C , SA  PR EM IÈR E MÉDAILLE
Le Lausannois Ph ilippe C lerc a 

réussi là  où le Ju rassien  P au l H aenni, 
ju sq u ’ici le  sp rin te r suisse le  p lus 
b rillan t su r le  p lan  in ternational, avait 
tou jours échoué. L ’é tu d ian t en  m éde
cine vaudois a, à  23 ans, donné à 
l ’a th létism e suisse la  p rem ière  m é- 
c$Süle0fo*il ;a it jam ais rem portée au  
sprin t. C ette m édaille est d ’au tre  p a rt 
la  septièm e récoltée indiv iduellem ent 
p a r la  Suisse aux  cham pionnats d ’E u
rope. Si Ph ilippe C lerc s’a tten d a it à  
m ieux, après ses véritab les  dém ons
tra tions de la veille aux  élim inatoires 
et, su rtou t, en  dem i-finale, il  d ev ra it 
donc pouvoir rap idem en t oublier sa 
déception. Le 200 m.,- où, après avoir 
b a ttu  le record  d ’Europe, il e st v ra i
m en t le favori, d ev ra it lu i en fo u rn ir 
rap idem ent l ’occasion. Ses chances de
m euren t intactes. Ph ilippe  C lerc n ’a 
en  effet pas é té  b a ttu  su r sa valeur. 
I l le  reconnaissait d ’ailleurs lu i-m êm e: 
son dép a rt fu t  m édiocre e t tou te  sa 
course s ’en est ressentie.

QUE FAIT META ANTENEN ?
P arm i les Suisses en  lice au  cours 

de cette deuxièm e journée, on tro u 
va it H ansuli M um enthaler e t  Uschi 
M eyer-K ern. En dem i-finale  du 400 m. 
fém inin, la  Zurichoise ava it a ffa ire  à 
trop  fo rte  pa rtie  pour p ré ten d re  ac
céder à  la  finale. Elle n ’en a pas m oins 
b a ttu  pour la  quatrièm e fois son re 
cord suisse en  54”9 (elle dé tena it le 
p récédent record  en  55” depuis le

28 août de rn ie r à  S tu ttgart). D ans les 
séries du  800 m., M um enthaler n ’a eu  
aucune peine à se qualifier.

D ans le p en ta th lon  fém inin, M eta 
A ntenen  a m anqué son en trée  en é tan t 
n e ttem en t b a ttu e  lo rs du 100 m. haies, 
su rto u t p a r  le vent. Elle ne réa lisa  
q u ’un  tem ps m odeste e t p e rd it du

m êm e coup son in flux  nerveux . T out 
espoir de rem porte r une m édaille dans 
le pen ta th lon  s’est donc envolé. Espé
rons que la  Schaffhousoise sera  plus 
chanceuse lors du,..saut en  longueur 
e t du 100 m. haies.

LES FINALES D’HIER
100 m. masculin i  1, Borsov (URSS), 

10”4 ; _2. S a rtëu r (Fr)^ i0"4 ; 3. Clerc 
(S), 10”5.

100 m. fém inin : 1. P e tra  Vogt (Ail. 
E), 11”6; 2. W ilm a V an den Berg (Ho), 
11”7 ; 3. A nita  Neil (GB), 11”8.

Triple saut : 1. Saneev (URSS), 17 m. 
34 ; 2. C riffa (Hon); 16 m. 85 ; 3. N eu- 
m ann  (Ail. E), 16 m. 68.

Disque : 1. Losch (Ail. E), 61 m. 82 ; 
2. B ruch (Su), 61 m. 08 ; 3. M ilde (Ail. 
E), 59 m. 34. f f i ;  •

CYCLISME. — A près les deux  dem i-  
étapes de m ercredi, qui ont am ené les 
coureurs de Q uim per à R éguiny et de 
R éguiny à P loerm el (contre la m o n 
tre), le classem ent général du Tour  
de l’A ven ir  est le su ivan t : 1. Zoete- 
v ie lk  (Ho), 25 h. 11' 12"; 2. Van de 
W iele (Be), à 3’ 03”; 3. Jo lly  (GB), à 
4’ 53” ; 4. M ortensen (Dan), à 4’ 56”; 
5. Zubero (Esp), à  5’ 09”. Pu is : 16. 
R egam ey (S)„ à 7’ 25;; 19. H ubschm id  
(S), à V 58”; 53. W. B u rk i (S); 60. H u- 
gentobler (S); 77. Fuchs (S); 79. K ur-  
m ann  (S); 85. H. B u rk i (S); 101. Schaer 
(S).

PROGRAMMES RADIO

RADIO
J e u d i  18 s e p t e m b r e  1969

SOTTENS. —  16.00 In t .  16.05 R e n d e z - v o u s  
d e  16 h e u r e s .  17.00 Int.  17.05 P o u r  v o u s  l e s  
e n f a n t s .  17.55 R o u l e z  s u r  l ' o r !  18.00 In t .  18.05 
M i c r o  d a n s  l a  v i e .  18.35 S p o r t s .  18.50 La 
c h è v r e  e t  l e  c h o u .  18.55 R o u l e z  s u r  l ' o r l  19.00 
M i r o i r  d u  m o n d e .  19.30 P h o t o  s o u v e n i r .  20.00 
M a g a z i n e  69.  20.20 S ur  l e s  m a r c h e s  d u  t h é â 
t r e .  20.30 «Le M a l a d e  i m a g i n a i r e » ,  o p é r a -  
c o m i q u e .  22.00 C o n c o u r s  l y r i q u e .  22.30 Int.  
22.35 A t h l é t i s m e  22.50 O u v e r t  l a  n u i t .  23.25 
M i r o i r - d e r n i è r e .

S e c o n d  p r o g r a m m e  d e  S o t te n s .  —  17.00 
M u s i c a  d i  f i n e  p o m e r i g g i o .  18.00 T o u s  l e s  
j e u n e s !  19.00 P e r  i l a v o r a t o r i  i t a l i a n i .  19.30 
M u s .  p o u r  la S u i s s e .  20.00 Inf.  20.15 D i s q u e s .
20.30 C o n d i t i o n  d e  la p o é s i e  d a n s  l e  m o n d e  
d e  la t e c h n i q u e .  21.00 P r o f i l s  p e r d u s .  22.00 
S i l e n c e ,  o n  t o u r n e .  22.30 E u r o p e  j a z z .

BEROMUNSTER. —  Inf.  à 16.00, 23.25. 16.05 
Le s y s t è m e  ' s o l a i r e .  16.30 O r c h .  r é c r é a t i f .
17.30 P o u r  l e s  j e u n e s .  18.00 Inf.  18.15 R a d i o -  
j e u n e s s e .  18.55 S p o r t s .  19.15 Inf.  20.00 C o n c e r t  
r é c r é a t i f .  20.30 O p é r e t t e .  20.55 B a l l e t .  21.15 
O p é r e t t e s  f r a n ç a i s e s .  21.30 M a g a z i n e  d e s  
j e u n e s .  22.00 A t h l é t i s m e .  22.15 Inf.  22.25 J a z z  
d ' A m é r i q u e .  23.30 D i v e r t i s s e m e n t  p o p u l a i r e .

V e n d r e d i  19 s e p t e m b r e  1969

SOTTENS. —  6.00 B o n j o u r  à t o u s !  - Inf.
6.30 De v i l l e s  e n  v i l l a g e s .  7.00 M i r o i r - p r e 
m i è r e .  8.00 Inf.  8.30 R e v u e  d e  p r e s s e .  9.C0 
Inf. 9.05 P i a n o .  9.15 R a d i o s c o l a i r e .  9.45 Q u a 
t u o r .  10.00 Inf.  10.05 P a g e  d e  J.  H a y d n .  10.15 
R a d i o s c o l a i r e .  10.45 S y m p h o n i e .  11.00 Inf.  11.05 
D e m a n d e z  l e  p r o g r a m m e .  12.00 Inf.  12.05 A u 
j o u r d ' h u i .  12.15 A t h l é t i s m e .  12.25 Q u a t r e  à  
q u a t r e .  12.30 M i r o i r - m i d i .  12.45 «La R e i n e  M a r 
g o t » ,  f e u i l l e t o n .  13.00 M u s i c o l o r .  14.00 Inf.
14.05 C h r o n .  b o u r s i è r e .  14.15 R a d i o s c o l a i r e .  
14.45 M o m e n t s  m u s i c a u x .  15.00 Inf.  15.05 C o n 
c e r t  c h e z  s o i .

S e c o n d  p r o g r a m m e  d e  S o t te n s .  —  12.00 
M i d i - m u s .  14.00 M u s ik  a m  N a c h m i t t a g .

BEROMUNSTER. —  Inf.  à  6.15,  7.00,  8.00,  
10.00, 11.00, 12.30, 15.00. 6.10 B o n j o u r  c h a m 
p ê t r e .  6.20 M u s .  p o p .  6.50 M é d i t a t i o n .  7.10 
A u t o - r a d i o .  8.30 C o n c e r t .  9.00 P a y s  e t  g e n s .
10.05 M u s .  d e  c h a m b r e .  11.05 M é m e n t o  t o u 
r i s t i q u e .  12.40 R e n d e z - v o u s  d e  m id i .  14.00 
M a g a z i n e  f é m i n in .  14.30 M o s a ï q u e  m u s i c a l e .
15.05 C o n s e i l  d u  m é d e c i n .  15.15 p i s q u è s ^ p o u r  
l e s  m a l a d e s .

TV ROMANDE
J e u d i 18 s e p t e m b r e  1969

16.10 J a r d i n  d e  r o m a r i n .  16.30 A t h l é t i s m e .
18.00 B u l l e t i n .  18.05 Vie  e t  m é t i e r .  18.35 B o n 
s o i r .  18.40 A t h l é t i s m e .  19.00 T ro is  p e t i t s  t o u r s .
19.05 « V i d o c q » ,  f e u i l l e t o n .  19.40 C a r r e f o u r .
20.00 T é l é j o u r n a l .  20.20 « C o m m e  o n  f a i t  s o n  
Lit o n  s e  c o u c h e » ,  s p e c t a c l e .  21.50 A t h l é 
t i s m e .  22.50 T é l é j o u r n a l .

TV FRANÇAISE
J e u d i 18 s e p te m b r e  1969

1re c h a în e .  —  16.30 A t h l é t i s m e .  19.40 A c t u a 
l i t é s  r é g i o n a l e s .  20.00 T é l é s o i r .  20.35 P a n o r a 
m a .  21.35 Les  e n v a h i s s e u r s .  22.25 A t h l é t i s m e .  
23.25 T é l é n u i t .

2 e  c h a în e .  —  18.55 C o l o r i x .  19.15 A c t u a 
l i t é s  r é g i o n a l e s .  19.35 T é l é s o i r  c o u l e u r s .  19.55 
T é l é s p o r t s .  20.00 Le m o t  l e  p l u s  l o n g .  20.35 
G a l a .  21.00 C i r q u e  e n  l i b e r t é .  22.15 M u s i q u e  
p o u r  v o u s .  23.00 C o d a .  23.15 G a l a .

V e n d r e d i 19 s e p te m b r e  1969

1re c h a în e .  —  12.30 T r o i s  é t o i l e s  e n  B re 
t a g n e .  13.00 T é l é m i d i .  13.20 « C a n d i c e ,  c e  
n ' e s t  p a s  s é r i e u x » ,  f e u i l l e t o n .  13.35 C o u r s  
d e  la b o u r s e .  15.30 F r a n c e - v a c a n c e s .

> a n  a n  ci d o p g  p o p n p g p n p s p  flD g p dp  un

2>ércmxas
Heur et Malheur 

d’un 
Maître d’Ecole

> O  O  <Td  g p  <xp a p  g p  QD a p  g p  a j  <Q> <Q> g p  C

N e réussissan t pas davantage à  la  consoler, je  
fis une tim ide e t vague allusion aux  avan tages 
que sa m ort nous p rocu rera it à  tous deux  e t à  
elle en particu lier.

— Mais, P ierre , y  penses-tu  ? s’écria-t-elle . 
Ne sa is-tu  pas com bien elle tien t à la  vie e t à 
quel point elle redoute  la  m ort ?

O âm e candide e t pu re  de m a fem m e ! Com
m ent a i- je  été assez insensé pour te  m éconnaître, 
to i qui n ’as jam ais laissé échapper une  parole 
vive, qu i te  faisais un  crim e de quelques im pa
tiences aussitô t réprim ées, qu i com ptais pour 
rien  nos sacrifices pour ne penser qu ’à nos invo
lontaires omissions, qui ferm ais les yeux su r nos 
perspectives d ’allégem ent pour ne songer qu ’aux 
regrets d’une  m ère qui n ’ava it été pour toi 
qu ’une m arâ tre  !

— Allons, rep ris-je , pas de sottises ! Ne d is-tu

pas to i-m êm e q u ’il fau t se soum ettre  aux  d is
pensations de D ieu ?

On le voit, j ’étais fo rt en m atiè re  d ’applica
tions pieuses. H eureusem ent, m a fem m e ava it de 
son côté le  ta len t de ne  pas fa ire  a tten tion  à mes 
sottises e t su rto u t de ne pas m e donner la rép li
que. E lle a lla  dans la cham bre pou r po rte r quel
que chose à m a m ère. C elle-ci la  rab ro u a  de 
nouveau :

— Q u’as- tu  donc encore à p leu re r ? I l v au t 
b ien  la peine de fa ire  une pare ille  scène ; tu  as 
sans doute fa it des p lain tes à ton m ari, m ais je  
m ’en ba ts l ’œil. A u reste, il est b ien tô t tem ps 
que tu  comm ences à te  conduire comme il sied 
à une honnête  belle-fille.

M adeleine ne  répondit pas, m ais tou rna  vers 
m a m ère des regards si tendres e t si com patis
san ts  que j ’eus peine à ne  pas éclater. Dès ce : 
m om ent, elle redoubla d ’a tten tions pour m a 
m ère et f it l’im possible pour alléger ses m aux. 
La m ère ne lui en su t aucun  gré ; tan tô t elle la  
ta x a it d ’hypocrisie, tan tô t elle d isa it : « Je  vois 
bien, tu  t ’a ttends à  m e voir m ourir b ien tô t e t tu  
fais en sorte  d ’avoir m oins à te  rep rocher devant 
Dieu, m ais tu  as beau  faire, ce qui est fa it est 
fa it ; d ’ailleurs, je  ne suis pas si près de la m ort 
que tu  ne le crois. »

C ependant, ses forces d im inuaien t g raduelle
m en t ; ses nu its  é ta ien t de plus en plus m au
vaises, elle toussait quelquefois pendan t toute 
une n u it ; elle ne pouvait plus ten ir  au  lit et ses 
jam bes com m ençaient à enfler.

L ’h iver s’ouvrit donc pour nous sous de fâ 
cheux auspices. Il m ’é ta it particu lièrem en t d u r 
de te n ir  l ’école, accablé p a r  la m isère comme je

l ’étais, n ’ayan t pas de repos pendan t la  n u it et 
harcelé  tou te  la jou rnée p a r  le  som meil qu i ré 
clam ait ses d ro its avec une ténac ité  im placable. 
N otre cham bre é ta it devenue le rendez-vous de 
toutes les com m ères du  voisinage, dont les yeux 

d ’aigle ne la issa ien t échapper aucune des lacunes 
de no tre  m énage ; m a  m ère, de son côté, profi

t a i t  de leu r présence pour leu r m on trer qu ’elle 
ne  cra ignait ni moi, n i sa belle-fille, to u t en se 
posan t en m arty re  de no tre  m échanceté. E t tou
tes ses amies, pour m o n tre r qu ’elles tenaien t 
pour elle, nous regarda ien t de coin et nous lan 
çaien t des paroles m ordantes.

H eureusem ent, la  m alad ie  de m a m ère lu i 
va lu t beaucoup de petits  cadeaux, pe tits  pains 
blancs, sucre, café, v in  ; m ais comm e son esto
mac, à  ce q u ’elle disait, se rape tissa it de plus 

V en plus e t que to u t é ta it rem pli au to u r de son 
cœ ur, elle donnait au  garçon la plus grande p a r
tie  de ces v ictuailles ; celu i-ci devenait de plus 
en plus in supportab le  e t nous ne savions plus 
com m ent le m aîtriser. A u m oindre m ot de rép r i
m ande, la g rand -m ère  p ren a it son p a rti et 
s ’écria it : « H élas ! pau v re  enfan t, tu  en verras 
de rudes quand  je  ne  serai plus e t il ne te  re s
te ra  plus q u ’à m e suivre, car il n ’y au ra  plus 
de place ici pour toi ! »

Les au tres  en fan ts le  voyaien t m anger toutes 
sortes de friandises dont on ne  leu r donnait pas 
la plus petite  part, e t il en ré su lta it des lam en
tations sans fin. E t quand  parfois le garçon, qui 
n ’ava it pas m auvais cœ ur, leu r en  donnait une 
portion, la  g rand -m ère  la  leu r rep ren a it ou elle 
d isa it au garçon : « Pourquoi leu r en  donnes-tu  ? 
A ta  place, ils n ’en fe ra ien t pas a u tan t e t si tu

continues à partager avec eux, je  ne te  donnerai 
plus rien. »

Tel é ta it son langage, entrem êlé de violents 
accès de toux, avan t-coureurs de la  m ort ; elle 
vou la it avoir le garçon continuellem ent auprès 
d'elle, m ais celui-ci la fuyait a u tan t q u ’il le pou
va it e t quand  elle lu i ava it donné ce qu ’il vou
lait, il s’en allait, ennuyé p a r  cette toux opiniâtre. 
Alors, elle lui fa isa it des reproches, e t le gam in 
de se te n ir  à l ’écart avec d ’au tan t p lus d ’em 
pressem ent, ce que voyant elle nous d isait : 
« Allons, voilà que vous l ’excitez contre moi ; 
c’est b ien  m al à vous de me p riv er de mon un i
que p laisir ; il v iendra un  tem ps où vous aurez 
vo tre  garçon a u ta n t que vous voudrez. »

La p lu p art des vieillards n ’ont d ’au tre  d is trac
tion que celle qu’ils tiren t de leurs pe tits-en fan ts 
e t de m êm e que les enfan ts gâ ten t et dé tru isen t 
leurs jouets, ainsi beaucoup de vieillards gâten t 
leurs pe tits-enfan ts.

Noël a rriv a  ; il fa isa it un tem ps froid et nei
geux ; fau te  de v iande nous prîm es, ce jour-là . 
du  café pour no tre  dîner. La grand-m ère  avait 
donné à no tre  gam in des pains d ’épice ; c’était, 
d isait-elle , un  cadeau de l ’en fan t de Noël. La 
n u it approchait ; nous étions assis, m a fem m e et 
moi, su r le banc du poêle ; l’obscurité envahissait 
aussi nos cœ urs, ca r no tre  aven ir de privations 
e t de souffrances nous appara issa it bien som bre ; 
chacun de nous en ava it le sentim ent profond, 
sans oser l’exprim er à l ’au tre  et, au m ilieu de 
l ’obscurité  croissante, nous éprouvions l ’un et 
l’au tre  un certa in  m alaise in té rieu r que nous 
nous gardions bien  de nous com m uniquer m u
tuellem ent.
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OFFRES D’EMPLOI
AULA DES FORGES,
LA CHAUX-DE-FONDS

Exposition documentaire 
et iconographique 
en hommage au

MAHATMA GANDHI
organisée par la B ib lio thèque de la 
v ille  et le Fonds Edmond Privât, sous 
le patronage de l'Ambassade de 
l'Inde et de l'Unesco, pour le cente
naire de la naissance du libéra teur 

de l'Inde.
Ouverture du 19 septem bre au 19 oc
tobre, du mardi au vendredi, de 18 à 
21 h. Fermé le lundi, sauf le lundi du 
Jeûne (22 septem bre, de 14 à 18 h.), 
le samedi égalem ent, de 14 à 18 h., 
le dimanche, de 10 à 12 h. (sauf le 
dimanche du Jeûne fédéral, 21 sep

tembre, fermé). 
Inauguration publique jeudi 18 sep
tembre, à 18 h. précises, en présence 
de S. E. l'ambassadeur de l'Inde à 
Berne, de la Commission suisse pour 

l'Unesco.
M anifestations le m ercredi 24 (confé
rence du pasteur Eugène Porret); ven
d red i 26, à 20 h. 15 (cinéma), lundi 29 
(film), mercredis 1er e t 8 octobre  (cau
serie Pierre Hirsch et forum des 
jeunes), à 20 h. 15, à l'aula. Consulter 
le prospectus-programme. Entrée libre.

POMPES FUNtBRES Tél. (039) S »  M

ARNOLD WÂLTI
LA CHAUX-DE-FONDS 

Epargne 20 Jour e t nuit

C ercueils  — Form alités — Transports  
Prix m odérés

i r

MUNICIPALITÉ 
DE SAINT-IMIER

AVIS
Les Services techniques de la 
m unic ipa lité  de Saint-lm ier in fo r
ment la popu la tion  que le ramas
sage des ordures ménagères se 
fera le mardi 23 septembre dans 
le quartie r centre-ouest, en lieu 
et p lace du lundi 22 septembre, 
jo u r férié , et le mercredi 24 sep
tembre dans le quartie r est, aux 
heures habituelles.

LE CHEF DES TRAVAUX PUBLICS

La CCAP

garantit l'avenir 

de vos enfants

Neuchêtel 
Tél. (038) 5 49 92

P R E T S
sans caution

B A N Q U E  E X E L
La Chaux-de-Fonds

Av. l.-Robert 88 <p (039) 3 16 12 
Ouvert le samedi matin

ÉTAT CIVIL DE LA CHAUX-DE-FONDS
16 e t 17 s e p te m b re  1969

Naissances
S ch ir in z i P ie tro , f i ls  d e  Franco, o u v r ie r  

d 'im p r im e r ie ,  e t d e  M a ria  née  Fusco.
D e lle y  M a rie -C h r is t in e , f i l l e  d e  Jean rE tien - 

ne , fo n c tio n n a ire  fé d é ra l,  e t . d e  C la u d in e - 
M a d y  née  S taub. '

M ü lle r  K a tia -B e a të -G is è le , f i l l e  d e  W o lf-  
g a n g -D ie tr ic h , te c h n ic ie n , e t d e  G is è le -M a - 
d e le in e -R e n é e  née  Pharisa t:

D iaz B a rb a ra -N a ta ch a , f i l l e  d e *D o s é -A n to -  
n io , m é d e c in , e t  d e  O o h a n n a -M é fijk e -A a fk e  
né e  R ijp s tra . j .■ ■>>

De R e yn ie r N ic o la s , i f i ls  d e  G uy, co m m e r
ça n t, e t d e  F ra n çb ise -M a rg u ë rttë .-E lisa b e th  
née  W avre .

Promesses de mariage
G e is e r  F ranc is -H en ri, d é c o ra te u r , e t A u b e r- 

s o n  M o n iq u e -M a ja . \ < v’;--'.'-’
D ro z -d it-B u sse t R a ym on d, d ro g u is te  ESD, 

e t  V o g t l i J o s ia n e -C o le tte .

Mariage
P ip o z  Rém y - G ilb e r t ,  e m p lo y é  d e  com - 

m une, e t G e is e r  C o s e tte -G in e tte .

Décès
Roy P a u l-W illy ,. co m m e rça n t en h o r lo g e r ie ,  

né  le  17 ja n v ie r  1902, é p o u x  d e  G io v a n n a - 
Santa née  F a so la to  (P ro g rè s  49).

DES MÉTIERS INTÉRESSANTS!
Apprenez

D E C O L L E T E U R
(durée d 'apprentissage: 3 ans) 

ou

MECANICIEN-DECOLLETEUR
(durée d 'apprentissage: 4 ans)

Les parents de jeunes gens intéressés par ces professions de plus 
en plus actuelles peuvent s'annoncer ou écrire à la FABRIQUE DE 
DÉCOLLETAGES PAUL DUBOIS S.A., Raisin 8, 2610 SAINT-IMIER, où
tous renseignements leur seront communiqués.
Début d 'apprentissage: printem ps 1970.

Troub les d e  la  
c ircu la tion  I

une CURE efficace
Circulait, en  pharm ./ 
d ro g . 5.40, Vi I. 12.90. 
V, 22.50.

Faites lire 
votre  journal

C A LO R IE  S.A.
CHAUFFAGE ET VENTILATION

engage, pour entrée im m édiate ou à convenir:

aides-monteurs
Places stables et bien rétribuées. Avantages so
ciaux. S'adresser au bureau, Prébarreau 17, Neu- 
châtel, té l. (038) 5 45 86.

Patinoire des Mélèzes
La Chaux-de-Fonds 

Champion suisse

Vendredi 19 septembre - 20 h. 30
PRIX DES PLACES:
Pourtour: a d u lte s ,  Fr. 5.— ; é tu d ia n ts ,  Fr. 3.50; e n fa n ts , Fr. 2.-—. Tribune 
tu b u la ire : d e b o u t,  a d u lte s , Fr. 6.— ; é tu d ia n ts , Fr. 4.50; e n fa n ts , Fr. 3.— . 
Places assises: Fr. 12.— .
Location: G ris e l ta b a c s , L .-R obe rt 12; S andoz, ta b a c s , F o rg e s ; G ra f, ta 
b a c s , S e rre  79; b u v e tte  d e  la  P a tin o ire .

CARTES DE MEMBRES
P laces a ss ise s , ré se rv é e s , Fr. 150.— ; p la c e s  d e b o u t,  t r ib u n e  tu b u la ire ,  
Fr. 100.— ; p la c e s  deb ou t,., p o u rto u r ,  Fr. 80.— ; é c o lie rs ,  Fr. 25.— . 
S e c ré ta r ia t du  HCC, té l.  2 43 83, o u  b u v e tte  d e  la  P a tin o ire , t é l . ‘3 20 94.

La C h a u x-d e -F o n d s
pr.Ki. .ntaimô! ûniiapcKi 00 Gî .»i.*î&vuot ofortk JC 9r -onom  vi V io ilM  i

lîfc il-.:' .1. ..

co-o
tfv.iÎFfrt orr .••L'T of ï £ cï ic ro f r u *  - è /n  ô ‘ié in r i» iq  s ï
tS'û* S[L,VJC. ': !J7'ÙU~diL LJ£:■ : il£

HOP! HOP! HOP! DISCOUNT 
TO U S À LA CO O P

C O l O- o l

s&

NOUVEAU AU DISCOUNT 
MELTI-0RANGE le litre - .6 0  au lieu de -.85  
SIROP TRI-TOP ORANGE 2.50 au lieu de 2.95 

CASSIS 3.30 au lieu de 3.95
(phii de fiudi, nwinà de AiWie

APPENZELLER le litre 13.80 au lieu de 19.80 
CAFÉ HAG LYOPHILISÉ 100 g. 4.60 au lieu de 6.90 
PALMOUVE VAISSELLE faix choc 1.70 au lieu de 2.70 
AJAX CHEVALIER BLANC 1.95 au lieu de 2.95



i t  PEUPLE— LA SENTINELLE

G E N E V E C HR O NIQ UE VAUDOISE

LOCATAIRES! Qui défend vos droits?
Au moment d’élire le Grand Con

seil, rappelez-vous quels sont ceux 
qui défendent vos droits. Les pro
grammes peuvent se ressembler, mais, 
dans la pratique, le problème de la 
protection des locataires aurait été 
réglé depuis longtemps si tous les 
partis politiques, voire les plus im
portants d’entre eux, étaient d ’accord 
de passer des promesses aux actes.

Les re sponsab i l i té s
Or, que s’est-il passé ? Des mesures 

de protection furent prises par l’As
semblée fédérale en faveur des loca
taires, à la fin de la guerre (cette 
question est de la compétence de la 
Confédération) sous forme de l’ins
tauration du contrôle des loyers et de 
la limitation du droit de résiliation 
des baux pour les immeubles cons
truits avant 1947.

L’on se souvient que malgré l’oppo
sition acharnée du groupe socialiste 
aux Chambres fédérales, la majorité 
de celles-ci, formées des partis dits 
« nationaux » a voté la suppression du 
contrôle, des loyers dès 1966 et son 
remplacement par le régime « bidon » 
de la surveillance des loyers, valable 
du reste jusqu’au 31 décembre 1969 
seulement. Dès cette date, toute pro
tection des locataires sera supprimée, 
sauf décision nouvelle des Chambres.

L’on se souvient également que les 
cantons avaient la faculté de m ainte
nir le contrôle des loyers jusqu’à fin 
1966, mais que la m ajorité bourgeoise 
du Conseil d’E tat genevois, de nou
veau malgré l’opposition de la gauche, 
décida de ne pas profiter de cette 
possibilité. Il- autorise, dès le 1" avril 
1966, l’introduction du régime de la 
surveillance des loyers, laissant les 
régies « tondre » les locataires à leur 
gré.

Les serv ices  
d e  M. Ruffieux

Le Parti socialiste genevois n ’a eu 
de cesse de dénoncer, avec les orga
nisations qui défendent les locataires, 
l’application déficiente à Genève du

régime de la surveillance des loyers 
qui dépend du Département du com
merce, de l’industrie et du travail, 
à la tête duquel se trouve le conseiller 
d 'E tat André Ruffieux, du Parti in
dépendant chrétien-social, lequel por
te une large part de responsabilité de 
la situation actuelle.

Rappelons que le Service cantonal 
de la surveillance des loyers de M. 
Ruffieux a généralement entériné, ou 
peut s’en faut, les hausses de loyers 
de 50 °/o et même supérieures noti
fiées par les régies, jusqu’à ce que 
le Contrôle fédéral des prix casse 
certaines de ces décisions à la suite 
de recours interjetés par les organi
sations de défense des locataires.

L'opposit ion d e s  partis  
dits  « n a t ionaux  »

Alors que les partis dits « natio
naux » ont pratiquem ent supprimé la 
protection des locataires suivant le 
vœu des milieux immobiliers, le Parti 
socialiste, non seulement s’est cons
tamment opposé à la suppression des 
droits des locataires, mais encore, a 
demandé que la protection soit éten
due à l’ensemble des locataires, alors 
que jusqu’à présent, elle ne s’appli
quait qu’à ceux vivant dans des im
meubles construits avant 1947.

Mais voilà, au Conseil national, le 
P arti socialiste est le seul des grands 
partis à dem ander que des mesures 
de protection soient prises en faveur 
des locataires. Le postulat socialiste 
W uthrich allant dans ce sens, remonte 
à bientôt dix ans, sans que le Conseil 
fédéral ait voulu lui donner suite. 
Quant à l’initiative du droit au loge
ment, la m ajorité du Conseil fédéral 
vient d’en recommander le rejet.

Q u e  d é c id e r o n t  
les C h am b res  f é d é r a l e s ?

Le P arti socialiste dispose de 53 
sièges au Conseil national sur 200 ; 
ajoutés aux cinq députés du P arti du 
travail, cela ne suffit pas. Or, le Parti 
radical, ainsi que le P arti conserva

teur chrétien-social ont tous deux 
environ cinquante sièges chacun au 
Conseil national. C’est dire que la dé
cision dépend de ces deux partis qui 
forment à eux seuls la majorité de 
l’Assemblée fédérale. Les responsabi
lités ne sauraient être plus claire
ment définies et les locataires feront 
bien de se souvenir quels sont les 
partis qui les soutiennent véritable
ment et quels sont ceux qui les ont 
livrés aux milieux immobiliers qui ne 
misent qu’à spéculer.

Et l 'Alliance 
d e s  i n d é p e n d a n t s  ?

L’Alliânce des indépendants sait 
f a i r e , l a  démagogie sur le prix du 
stiere, Triais lorsqu’il s’agit des loyers, 
elle ne « pipe mot ». Plus ! elle a été 
un des plus chauds partisans de la 
suppression du contrôle des loyers, 
comme rie la limitation du droit de 
résiliation des baux, qu’elle &. votées 
avec- les partis « nationalise ;*i, Elle 
désire la liberté dans ce domaine ! 
C’est-à-dire la liberté pour les régis
seurs 'et les sociétés immobilières de 
profiter- de la pénurie de logements 
et d’imposer leurs conditions. Loca
taires, souvenez-vous en, comme du 
silence de Vigilance sur ce même su
jet, parti qui sait pourtant si bien 
crier en d’autres circonstances. Quant 
au Parti libéral, ses attaches avec les 
milieux immobiliers sont telles que 
tout commentaire est superflu.

Une act ion p e r m a n e n te
L’action du Parti socialiste dans le 

domaine de la protection des loca
taires n’a rien d’« électoraliste », 
comme certains agités de droite vou
draient le faire croire. C’est une ac
tion perm anente qui a été menée de 
tout temps et qui* correspond à l’un 
des droits fondamentaux du citoyen, 
en faveur duquel le P arti socialiste 
s’est toujours battu. __

Les circonstances de la vie politique
ROUGEMONT
POUR LUTTER CONTRE
LE DIVORCE

C’est le « Journal de Château- 
d’Œ x » qui nous renvoie cet écho 
de jadis :

« La justice du m êm e tem ps avait 
trouvé un m oyen pratique d’éviter  
les divorces et de réconcilier les 
époux désunis. S ’ils refusaient « de 
se  joindre ensem ble et de v ivre en 
chrétiens et véritab les jugau x », on 
les condam nait à entretenir et à 
nourrir chacun un pauvre de la  
com m une. Ce traitem ent fu t appli
qué à un gros bonnet de R ouge- 
m ont, le  châtelain  Loup. Il se sou
m it à la sentence, m ais sa fem m e  
répondit catégoriquem ent « qu’elle  
aim ait m ieu x  prendre et nourrir, et 
m êm e vêtir  le pauvre que la com 
m une lu i envoyerait plutôt que de 
v ivre  avec son m ari. ».

Il faut reconnaître que c’était in 
gén ieux, m ais quelle étrange ju s
tice !
VILLENEUVE  
EN CAS D ’HYMÉNÉE 

Le conseil com m unal actuel de 
V illeneuve s’est penché lu i sur le 
problèm e du m ariage. P lus préci
sém ent sur celu i du m ariage des 
fonctionnaires com m unaux. D ésor
m ais, ces derniers auront cinq  
jours de congé au lieu  de trois en 
cas d’hym énée. La loi ne stipule  
pas com bien de fo is le congé est 
valab le  !
BLO NAY
BÉNIE DES DIEUX  

Il n ’y a pas que les hippies de 
l ’île  de W ight pour être bénis des 
dieux, com m e on le leur a d it et  
red it lors de leur récent concile  ! 
La com m une vaudoise de B lonay  
l ’est tout autant. Oyez p lu tôt ce  
passage (de la  « F eu ille  d’A vis de 
V evey  ») d ’un com pte rendu d’une 
séance de son législatif.

« La com m une de B lonay est  
vraim ent bénie des d ieux: le  «bas», 
tourné vers le  lac, riche en riants 
vignobles, dans le  plus beau pay
sage du m onde : les «hauts», cou 
verts de pâturages p lan tu reux  et

de superbes forêts de sapins qui 
escaladent les pentes jusqu’aux  
crêtes de la C ape-aux-M oines : 
vocations vigneronne, touristique, 
alpestre, toutes réunies ici. Un sy n 
dic ouvert à toutes les trois, m ais 
avec une préférence, nous a -t- il  
sem blé : la forêt ! »

C’est beau de savoir apprécier à 
sa juste valeur ce qu’on a chez soi.

LAUSANNE
LA « NATION »> ANARCHISTE ?

Puisque notre très bon ami 
Jeanlouis Cornuz reconnaît lu i- 
m êm e qu’une dose hom éopathique  
d’un article de la « Nation » ne sau 
rait nuire, nous nous perm ettons 
de publier ces quelques lignes de 
l ’organe de M. M anuel :

« U ne fois de plus, le  conseil de 
la Fédération des E glises protes
tantes de la Suisse, qui, en fait, ne 
représente qu’un groupe d’une c in 
quantaine de personnes, se pro
nonce sur une question im portante  
sans en avoir référé au x  Eglises 
m em bres et sans nécessité pour la  
diffusion de l ’E vangile. Nous par
lons du scrutin sur l ’article consti
tutionnel concernant l’am énage
m ent du territoire.

» L e  conseil de la Fédération  
publie une déclaration nettem ent 
centralisatrice. Il se prévaut de 
l ’avis de MM. A rnold G achet et 
J .-P . Vouga. Nous doutons fort que  
cette position corresponde à celle  
de ces exce llen ts fédéralistes. »

Sans être centralisateur, on peut 
estim er qu’il vaut m ieux parfois 
avoir recours à l ’Etat que de tom 
ber dans l ’anarchie capitaliste.

A yan t pour devise « Ordre et tra
dition », les responsables de la  
« N ation » devraient le  com pren
dre quelle  que soit leur passion  
fédéraliste.

Q uant à la  prise de position de 
l ’E glise, e lle  vaut m ieu x  que le  s i
lence. Si la « N ation » se veut hors 
du siècle, elle  ne saurait ex iger que  
l ’E glise se  p lie  à ses com m ande
ments.

VËBÉ.

’MMm

Rue Verdaine 10 et 12 ?;“ es PI - du Bourg-defour 2 bis un immeuble de 4 é tages  
avec ascenseur

Notre  g r a n d e  spécia li té :  
LE VITOLIT
d e  jour:
un c a n a p é  confor tab le ,  
de  nuit:
un lit su rperconfor tab le .

CHAMBRES A COUCHER:

m o d e r n e s  * d e  style rustique

d è s  Fr. 900.—  d è s  Fr. 1 1 90 .—

' * . V . ' V . . /■ i i . \!  v . ; . y .  -

LE VITOLIT

Grand choix de SALLES A MANGER, 
RUSTIQUES, DE STYLE OU MODERNES.

Un exemple:
SALLE A MANGER DE STYLE COLONIAL 
complète Fr. 965.—

Les a v a n t a g e s  du  VITOLIT:
s e  fe rm e  e t  s 'ouvre  sans  effort — 
sy s tè m e  d e  patins  n e  rayant p a s  les 
p a rq u e t s ;
ouvert ,  sa hau teu r  d e  52 cm. en  fait 
le plus p ra t iq u e  d e  ce  qui a é t é  fa
b r iq u é  jusqu 'à  ce  jour.

e t  d e  PAROIS MURALES
d e  tou tes  g ran d eu rs ,  e n  p lu
sieurs va r ié té s  d e  bois  
en  vrai noyer

d è s  Fr. 1190.—

U B L E~ M E
VOUS OFFRE

Un choix im m ense  d e  
MEUBLES COMBINÉS 
g ran d  m o d è le

à partir  d e  Fr. 595.—
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Coop a mis au point le sérum vert contre la vie 
chère. Des millions de consommateurs en ont 
déjà éprouvé les effets bienfaisaïTiïS/^îlll'îi 
sous la forme de prix radicalement baissés, 
de prix discount.
Les résultats sont mainl 
extraordinaires, cai

chère

VOUSfaites

nombre des articles a pratï- 
ement doublé
nouveaux domaines sont tou- 

y compris les aliments pour 
s
entendu, les prix discount 
endent avec timbres Coop 

!§ avantages réunis sous 
irnevtoit: discount, produits 
et le grand choix général de

Le remède est à la portée de toutes les bourses désireuses d'améliorer leur 
état général. Il est remis sans ordonnance dans tous les magasins Coop.
Les innombrables articles portant l'étiquette verte font partie du traitement. 
Discount Coop -  votre cure permanente d'économies, jusqu'à 40% à chaque' 
achat!

PUBLICITÉ C O O P  SUISSE

FERBLANTERIE 
PLOMBERIE

®  INSTALLATIONS
SANITAIRES

Genève - Rue Etienne-Dumont 1 - Tél. 243403

Vêtements JOSEPH LEPEK
Dames - Messieurs - Jeunes gens 
Rue du Rhône 68 - 1er étage 

sera transféré le 3 octobre à la

RUE DANCET 17 - TÉL. 2432 02 - GENÈVE
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Nouveau Manifeste tchécoslovaque des 2000 mots
U n n o u v e au  « M an ifes te  des 2000 

m ots » tch éco slo v aq u e  e st p u b lié  p a r  
l’h e b d o m a d a ire  de  g au ch e  l ’« E sp re s -  
so » d a n s  son  n u m éro  de  jeu d i. L ’«Es- 
p resso  » p réc ise  q u e  le do cu m en t, r é 
d igé p a r  d e u x  cen ts  in te lle c tu e ls , a  é té  
ad re ssé  a u x  o rg an ism es lég is la tifs , a u x  
g o u v e rn em en ts  n a tio n a u x  e t au  gou
v e rn e m e n t fé d éra l, a in s i q u ’a u  C om ité  
c e n tra l  d u  P C  tch écoslovaque .

« N ous v iv o n s d e p u is  u n  a n  d a n s  u n  
é ta t  de  su jé tio n . L a  v ie  n ’a f a i t  q u ’e m 
p ire r  chez nous, m êm e m a té r ie lle 
m en t. L es ap p ro v is io n n e m en ts  so n t 
m au v a is, les p r ix  a u g m e n te n t, la  p ro 
d u c tio n  e st in efficace . B eau co u p  
d ’ho m m es c ap ab le s  e t é lu s  o n t  d û  
a b a n d o n n e r  le u r  t r a v a il  e t  le u rs  fo n c 
tions. L e  p ro g ram m e  d u  P C  d ’a v ril  
1968 a é té  co m p lè te m e n t liq u id é  », 
a ffirm e  n o ta m m e n t le  m an ifes te .

L e  d o cu m en t é n u m è re  e n  d ix  p o in ts  
les p rin c ip es  ad o p té s  p a r  ses a u te u rs  :

1. O u v e rtu re  de  n ég o c ia tio n s p o u r  le 
r e t r a i t  des tro u p e s  so v ié tiq u es e t  re s 
p ec t de  la  so u v e ra in e té  des E ta ts .

2. P ro te s ta tio n  c o n tre  le s  é p u ra tio n s  
d a n s  l ’E ta t, l ’économ ie e t  le  p a r ti ,  e t 
c o n tre  l ’in te rv e n tio n  a r b i t r a i r e  d a n s  
les a c tiv ité s  des é tu d ia n ts .

3. S u p p re ss io n  de  la  cen su re .
4. C o n trô le  « e fficace  e t  v is ib le  » des 

se rv ice s de  sé c u rité  p a r  des o rg a n is 
m es c iv ils  e t  d ém o cra tiq u es .

5. L e  P a r t i  c o m m u n is te  ne  p e u t 
e x e rc e r  u n  rô le  d o m in a n t d a n s  la 
so c ié té  q u e  s’il a c q u ie r t  la  co n fian ce  
des c itoyens. L es ra p p o r ts  e n tre  le 
P C  e t les p a r tis  d u  f ro n t  n a tio n a l 
d o iv en t ê tre  des ra p p o rts  de  p a r te n a i
res.

6. R esp ec t des d ro its  des sy n d ica ts  
se lon  la  C h a rte  des sy n d ic a ts  m o n 
d iau x .

7. O p p o sitio n  a u  re n v o i d es é lec 
tio n s  p o u r  les a ssem b lées n a tio n a le s . 
L es é le c te u rs  d o iv en t a v o ir  le  d ro it  
de  p ro p o se r  le u rs  m a n d a ta ire s .

8. F o n c tio n n e m en t « a u th e n tiq u e  » 
de la  fé d é ra lisa tio n  ré a lisée  l ’an  d e r 
n ier.

9. S o lid a r ité  avec  ceu x  q u i so n t 
p e rséc u té s  p o u r  le u rs  id ées p o litiq u es  
e t  l ib e r té  d ’op inion.

10. E x h o r ta tio n  e n fin  à  ch aq u e  c i
to y en  d ’« a g ir  de  son  m ie u x  » p a rc e  
q u e  « la  v ie  d o it c o n tin u e r  m êm e d a n s  
les s itu a tio n s  le s  p lu s  m au v a ise s  ».

Bonn : Sondage favorable aux socialistes
U n so n d ag e  e ffe c tu é  p a r  u n  in s t i tu t  

a llem an d  d e  dém oscopie, à  la  d e m a n 
d e  d e  la  té lé v is io n  a lle m a n d e , f a it  
r e s so r tir  u n e  p ro g ress io n  d es so c iau x -  
d ém o cra te s  d e  1 0 %  e n tre  ju i l le t  e t 
sep tem b re , a lo rs  q u e  le s  c h ré t ie n s -  
d ém o cra te s  n ’a u ra ie n t  e n re g is tré  
q u ’u n  g a in  d e  5°/o. Q u a n t a u x  lib é 
rau x , le  tro is iè m e  p a r t i  r e p ré se n té  à  
la  C h am b re  so r ta n te , ils a u ra ie n t  p e r 
du  29 °/o d e s  in te n tio n s  d e  v o te  e x p r i 
m ées en  ju ille t.

L e  m êm e  so n d ag e  a ffirm e  q u e  29 °/o 
des jeu n e s  é le c te u rs , q u i i ro n t  a u x

u rn e s  p o u r  la  p re m iè re  fois, o n t l ’in 
te n tio n  de  v o te r  p o u r  le  P a r t i  c h ré 
t ie n -d é m o c ra te  (co n tre  28 n/o e n  ju i l 
le t)  e t  q u e  41 %  d ’e n tre  eu x  (con tre  
35 °/o e n  ju ille t)  d o n n e ra ie n t  le u rs  v o ix  
a u x  so c iau x -d é m o c ra te s .

O n  s a i t  q u e  le s  in s t itu ts  de  son d ag e  
a lle m a n d s  o n t conclu  u n  accord , en  
1966, p o u r  ne  p as  p u b lie r  le s  r é su l ta ts  
d e  le u rs  c o n su lta tio n s  en  p é rio d e  é lec 
to ra le . I ls  e s tim e n t, en  e ffe t, q u e  les 
c h iffre s  p u b lié s  ré g u liè re m e n t r i s 
q u e n t d ’in f lu e n c e r  le s  é le c te u rs  in d é 
cis e t de  fa u s se r  a in s i le  sc ru tin .

France: Projet de loi fiscale adopté
L ’A ssem blée  n a tio n a le  f ra n ç a is e  a 

a d o p té  c e tte  n u it,  à  m a in  levée, l’e n 
sem ble  d u  p ro je t  d e  lo i p o r ta n t  s u r  
d iv erses d isp o sitio n s d ’o rd re  fiscal.

U n a r tic le  a d d itio n n e l a u x  d isp o si
tio n s d ’o rd re  f isc a l te n d a n t  à  o b te n ir  
le d é ta il  des tr a n s fe r ts  de  c a p ita u x  
v e rs  l ’é tra n g e r  e ffe c tu é s  e n tre  ju il le t  
1968 e t  n o v e m b re  1969, a é té  a d o p té  
p a r  245 v o ix  c o n tre  194. L e  g o u v e rn e 
m e n t s ’é ta i t  p ro n o n cé  co n tre .

U n a m e n d e m e n t p ré se n té  p a r  le 
g ro u p e  co m m uniste , re c tif ié  p a r  le 
g o u v e rn em en t, e t q u i décide  u n  p ré lè 
v e m e n t e x cep tio n n e l d e  30 °/o s u r  le 
m o n ta n t  des som m es e t  t i t r e s  t r a n s 

fé ré s  en  in fra c tio n  avec  les lo is e t  r è 
g le m e n ts  e n  v ig u e u r  e n tre  le  31 m ai 
1968 e t le  8 a o û t 1969 a é té  a d o p té  à  
l ’u n a n im ité .

E n fin , l ’a r tic le  3 d u  p ro je t  fisca l 
p ro ro g e a n t p o u r  u n  a n  l ’a u g m e n ta tio n  
d e  la  ta x e  s u r  le s  v é h ic u le s  à  m o te u r  
(v ignette) a  é té  a d o p té  p a r  l ’A ssem 
b lée  n a tio n a le .

L ’en se m b le  d e  ce p ro je t  s e ra  e x a 
m in é  c e t a p rè s -m id i p a r  le  S é n a t  e t 
l ’A ssem blée  n a tio n a le  se  ré u n ira  à 
n o u v eau , v e n d re d i m a tin , p o u r  la  c lô 
tu r e  d e  la  session  e x tr a o rd in a ir e  ou  
la  seconde  le c tu re  d u  p ro je t  ad o p té  
c e tte  n u it.

SNCF: Le trafic doit reprendre aujourd’hui
L es sy n d ic a ts  de  ch em in o ts  f r a n 

çais o n t appelé , m e rc re d i so ir, le u rs  
a d h é re n ts  e t sy m p a th isa n ts  à  re p re n 
d re  le  tra v a il .  L a  g rè v e  a v a it  é té  la n 
cée  je u d i d e rn ie r  p o u r  a p p u y e r  les 
re v en d ica tio n s  des c o n d u c teu rs  de  
ch em in s d e  fe r, q u i p o r ta ie n t  s u r  les 
c o n d itio n s d e  tra v a il .

D an s le  co m m u n iq u é  q u ’ils  o n t p u 
b lié  m e rc re d i so ir, les q u a tr e  sy n d i
c a ts  d u  p e rso n n e l ro u la n t de  la  SN C F 
d é c la re n t « q u e  la  g ra n d e  m a jo r i té  d u  
p e rso n n e l p a r ta g e  le u r  a p p réc ia tio n  
se lon  laq u e lle  les ré su lta ts  d e s  n égo
c ia tio n s p e rm e tte n t  d ’a m é lio re r  se n 
s ib lem e n t la  ré g le m e n ta tio n  a c tu e lle  »

e t q u e  « le  p r in c ip e  d e  la  re p r is e  d u  
t r a v a il  a  é té  déc id é  d é m o c ra tiq u e 
m e n t d a n s  la  p lu p a r t  d es é ta b lis se 
m e n ts  ». « D an s ces co n d itions, p o u r
su it  le  com m u n iq u é , les sy n d ic a ts  con
s id è re n t q u e  la  re p r is e  d u  t r a v a il  d o it 
ê tre  e ffe c tiv e  s u r  l ’e n sem b le  d u  r é 
se a u  d a n s  la  jo u rn é e  d u  je u d i 18 se p - 

1 te m b re . »
P o u r  les e x p e r ts  f ra n ç a is  des q u e s

tio n s  syn d ica les , la  re p ris e  s e ra  p re s 
q u e  p a r to u t  e ffec tiv e , sa u f  d a n s  q u e l
q u es  se c te u rs  où  les m il i ta n ts  g a u 
c h is te s  e s tim e n t q u e  le s  r é s u lta ts  ob 
te n u s  a p rè s  u n e  se m ain e  d e  g rèv e  
so n t in su ffisa n ts .

P u rg e  antisoviétique en Egypte ?
L e p ré s id e n t N asser, q u i e s t a c tu e l

lem e n t g rip p é , a  com m encé  u n e  p u rg e  
au  se in  de l ’U n ion  so c ia liste  a rab e , en 
é lim in a n t les é lém en ts  p ro so v ié ti
ques, a ffirm e  « A l .Jarida  », jo u rn a l  de 
B ey ro u th . Selon le  jo u rn a l, M. A ly 
S ab ry , p rin c ip a l d ir ig e a n t du  p a r ti ,  e t 
ses p a r tisa n s , o n t é té  év incés. C ette  
év ic tion  s e ra i t  d e s tin ée  à d é jo u e r  un 
com plo t so v ié tiq u e  te n d a n t  à  p ro v o 
q u e r  la c h u te  du  p ré s id e n t N asser. Le 
com plot a u ra i t  v isé  à  re n v e rse r  N a s
se r  a lo rs  q u ’il se t ro u v a it  en U R SS 
p o u r y  re ce v o ir  un  tra i te m e n t m éd i

cal e t à  le  fa ire  re m p la c e r  p a r  M. 
S a b ry  lu i-m êm e.

L ’o rig in e  d u  com plo t a u r a i t  é té  u n  
c o n flit e n tre  N a sse r  e t les d ir ig e a n ts  
so v ié tiq u es à  p ro p o s de  l ’a rm e m e n t 
ég y p tien  e t d u  p ro b lèm e  d u  M o y en - 
O rie n t d a n s  son  ensem ble .

T o u jo u rs  se lon  le  m êm e jo u rn a l, il 
y a eu  é g a lem e n t u n e  p u rg e  d a n s  les 
m ilieu x  de la  p resse . M. A m in  a l-  
A lem , q u i p asse  p o u r  ê tre  u n  co m m u 
n iste , a é té  év in cé  de la  p ré s id en c e  du  
C onseil d ’a d m in is tra tio n  de  la  m aiso n  
d ’éd itio n  A k h b a r  a l-Y om , q u i p u b lie  
l ’h e b d o m a d a ire  du  m êm e nom .

Félicitations, 
Mme la présidente!
M " ’ A n g ie  B rooks, d u  L i 
béria, a é té  é lu e  p ré s id e n te  
de la 24' a ssem b lée  p lén iè re  
de l'O N U , m a rd i. N o tre  
ph o to  m o n tre  M '"  B ro o ks  
co n g ra tu lée  par le m in is tre  
d e  l 'E x té r ie u r  d u  G u a té -  
m ala. Il s ’ag it de la d e u 
x iè m e  fe m m e  é lu e  à ce tte  
fo n c tio n , q u in ze  ans après  
l ’In d ien n e  V ija ya  L a sh m i  
P andit.

« G R È V E S  S A U V A G E S »
En France, les trois quarts du trafic 

ferroviaire paralysés. En Italie,
1 300 000 métallurgistes quittant le tra
vail. En Allemagne, grèves sur grèves 
dans les charbonnages et les aciéries. 
Tels sont les mouvements appelés 
« sauvages », qui se sont produits la 
semaine dernière.

Les revendications diffèrent de pays 
à pays. Au départ elles sont limitées 
dans leur objet: travail de nuit des 
cheminots en France: relèvements de 
salaires en Italie; insuffisance des 
nouvelles conventions collectives en 
République fédérale. Ce sont en tout 
cas les principaux motifs invoqués. 
L’interconnexion des services et la so
lidarité ouvrière font le reste.

De toute évidence, au-delà des mo
tifs il existe des causes plus générales, 
qui ne tiennent plus, comme jadis, 
à la misère, à l’insécurité, au sous-em- 
ploi. Quelles causes ?

Des ruptures d’équilibre et des oppo
sitions de fait que l’on peut ramener, 
pour faire court et clair, au nombre 
de trois. Inutile de dire qu’elles aussi 
varient d’intensité selon les régions 
de l’Europe, et que chacune çst discu
table. Mais toutes sè retrouvent à I’ar- 
rière-plan des revendications.

1. Entre le monde du travail toute 
catégorie et la minorité des « mana
gers » financiers et industriels, l’énor

me « boom » actuel provoque des dis
torsions croissantes, que la puissance 
publique elle-même n’est plus en me
sure de régler, ne disons pas selon la 
justice — le mot ne dit rien aux « réa
listes » — mais selon le véritable rap
port des forces.

L’augmentation des niveaux de vie, 
du pouvoir d’achat et d’épargne n’est 
pas proportionnée aux profits sans pré
cédent du secteur privé.

2. Entre les travailleurs et les gou
vernements — minoritaire en Italie, 
homogène en France, moribond en 
Allemagne — la distance s’est accrue.

La démocratie politique s’est plu
tôt éloignée que rapprochée de la dé
mocratie sociale, c’est-à-dire où les 
organisations du travail et les partis 
au pouvoir coopèrent en permanence 
sans recours à l’arbitraire ni au fait 
accompli.

3. Entre la masse et les syndicats 
eux-mêmes — souvent en conflit de 
surenchère — des divergences éclatent. 
Elles favorisent les « minorités agis
santes ».

★
Si cette analyse sommaire est exacte, 

qu’en est-il chez nous ?
La réponse est dans les faits. De

puis des mois, les grèves — que 
l'adversaire est toujours prêt à quali
fier de sauvages — sont exception
nelles. Le nombre de journées per
dues est des plus réduits.

Il e x is te  du  re s te  une  solide t r a d i 
tio n : « L a  g rèv e  est l’a rm e  su p rê m e » . 
Ce n ’e st q u e  c o n tra in ts  e t fo rcés que 
les t ra v a il le u rs  d é te r re n t  la  hache .

N on seu lem en t les o rg an isa tio n s  sy n 
d ica les  so n t fo r te m e n t s tru c tu ré e s , non 
se u lem en t e lles fo n c tio n n en t d ém o 
c ra tiq u e m en t, m ais  e lles fo rm en t des 
f ro n ts  co m m uns p a r to u t  e t ch aq u e  
fo is q u 'e n  face du  m onde  c ap ita lis te , 
de  ses m en e u rs  e t de  ses sp écu la teu rs , 
les in té rê ts  m a té rie ls  e t m o rau x  du 
tra v a il  son t, su r  un  p o in t p récis, l’e n 
je u  de la  lu tte .

Ce qui se passe en dehors de nos 
frontières n’en est pas moins un aver
tissement. Qu’il s’agisse du mouve
ment socialiste ou du gouvernement, 
tout doit être fait constamment, dans 
l’unique préoccupation de l’intérêt pu
blic, pour écarter les dissentiments et 
renforcer la communauté de vue et 
d’action.

C’est même là une des premières rè
gles de toute politique efficace. Le 
reste n’est que broutilles, dont seules 
tireront profit les forces conservatri
ces et les hautes sphères qui ont par
tie liée avec elles.

N’oublions jamais que cette mino
rité doit sa puissance à la fois à son 
argent et à une longue habitude dans 
l’art de manœuvrer, de séduire et de 
diviser.

VICTOR LAROCK.
(Le « P e u p le  » d e  B ru x e lle s.)

Renouveau pour le charbon de la Ruhr

A-t-on fermé trop de puits de mine?
« J ’ai l ’im p re ss io n  q u e  n o u s avo n s  

fe r m é  tro p  tô t  u n  cer ta in  n o m b re  de  
p u its  », d i t  e n  so u r ia n t Léo B ra n d t,  
e x p e r t  de  la  rech erch e  sc ie n tifiq u e  
d u  g o u v e rn e m e n t d e  R h é n a n ie -W e s t-  
p h a lie , tro is  a ns après la crise  ch a r
b o n n ière  dans le cen tre  le  la R u h r .  
L es h o m m e s  zm litiques des tro is  
grands p a r tis  re p ré se n tés  en  R h é n a 
n ie -W e s tp h a lie , le land  le p lu s  p e u p lé  
d e  la R ép u b liq u e  féd é ra le , so n t u n a 
n im e s  à  p ré d ire  u n  n o u v e l a v en ir  au  
ch a rb o n  de la  R ilh r. A u  c en tre  de  
rech erch es n u c léa ires  de  Jü lich , les 
e x p e r ts  o n t e n  e f f è t 'm is  au  p o in t u n e  
m é th o d e  q u i v a  p e rm e ttr e  d a n s q u e l
q u es a n n ées d ’o b ten ir  du  gaz  à  p a r tir  
d u  charbon . L a  R h én a n ie -W e s tp h a lie  
p o u rra it a lors d è m e u re r  le grand  
c en tre  n a tu re l d 'a p p ro v is io n n em en t  
e n  énerg ie  de  la R ép u b liq u e  fédéra le .

Un nouveau type 
de réacteur

L e p ro fe sse u r  S c h u lte n , d u  cen tre  
de  Jü lic h , a m is  au  p o in t u n  réac
te u r  capab le  de p o rte r  l’h é liu m  à u n e  
te m p é ra tu re  a v o is in a n t 1200 degrés. 
A v e c  des te m p é ra tu re s  a ussi é levées, 
on  p e u t tra ite r  le ch a rb o n  p o u r  en  
ex tra ire  d u  gaz e t  le  p rocédé  e s t de  
su rc ro ît bon m arch é . U n e  g iga -ca lorie  
o b ten u e  par ce procédé  c o û te  11 DM . 
S i  l’o n  u tilise  u n  gra n d  réa c teu r, on  
p e u t  d é jà  ra m en er  le  p r ix  à 3 DM . 
L o rsq u e  le p rocédé  sera  su ff is a m m e n t  
au  p o in t, il se  p rê tera  à  u n e  v é r i 
ta b le  « vo ie  d e  l’én erg ie  », q u i re liera

d iffé r e n te s  v il le s  d e  la R u h r  e t qui 
sera  ja lo n n ée  p a r  des cen tra les  n u 
cléa ires qu i tra n s fo rm ero n t les r i 
chesses charb o n n ières de  la  région. 
L e  d é v e lo p p e m e n t d u  p ro je t  n écessite  
encore  80 m illio n s  d e  DM.

O n p e u t d é jà  p a rle r  d ’u n  v é r ita b le  
« corne b o ck  » du  charbon , q u i n e  s e r 
v ira  d u  re ste  pas u n iq u e m e n t à lu 
p ro d u c tio n  de gaz. A  Essen, par  
e xe m p le , on p o u rsu it des rech erch es  
en  v u e  d ’u til ise r  le charbon  p o u r la 
pro d u c tio n  d ’eau po tab le . Il y  a q u e l
ques a n nées , on  a m is  au  p o in t en  
R h én a n ie -W e s tp h a lie  u n  procédé  qu i  
p e rm e t la c o m b u stio n  d ’u n  m é la n g e  
co m posé  de 60 0U de cha rb o n  f in  e t 
de 40 °/o d ’eau. L es  fra is  de p ro d u c 
tio n  d ’é lec tr ic ité  p e u v e n t  ê tre  réd u its  
d ’u n  q u a r t en v iro n . S a n s  c o m p te r  
q u e  la m é th o d e  p e rm e t d ’économ iser  
50 °/o du  p erso n n e l. L ’in d u s tr ie  ch a r-  
bon n ère  a llem a n d e  d ép en se  a n n u e l
le m e n t 100 m illlio n s  de  D M  p o u r  la 
recherche . M êm e si la so m m e  n ’est 
pas considérab le , en  com para ison  avec  
les c réd its  a ffe c té s  à la rech erch e  
dans d ’a u tre s  bra n ch es économ iques, 
i l  n ’en  d e m eu re  pas m o in s q u e  la 
R ép u b liq u e  féd é ra le  est l’u n  des pays  
qu i co n sa cren t le p lu s  d ’a tte n tio n  à la 
rech erch e  dans le sec teu r  du  charbon.

Difficultés 
d'approvisionnement ?

A  la su ite  du  d é ve lo p p e m e n t des  
po ss ib ilité s  d ’u tilisa tio n  d u  charbon , 
on se  d em a n d e  en  R h é n a n ie -W  e s t-

p h a lie  si la p ro d u c tio n  charbonn ière  
va  p e rm e ttr e  de  co u vr ir  les besoins  
à l’a ven ir . P our co m b a ttre  la crise  
charb o n n ière  dans la R u h r, on  a dé jà  
fe r m é  84 su r  142 p u its  de  m in e  et 
180 000 su r  les 325 000 em p lo yés en  
R h én a n ie -W e s tp h a lie  o n t renoncé à 
exercer  leu r  m é tie r . 30 000 d ’e n tre  e u x  
to u ch e n t leu r  re tra ite , 10 000 o n t pris  
u n e  re tra ite  a n tic ip ée  e t la p lu p a rt  
de c e u x  qu i re s te n t se so n t « recon-
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v e r tis  » e t tra v a illen t dans d ’au tres  
in d u str ies . A u jo u r d ’hu i, les m in eu rs  
p e u v e n t  de  n o u v ea u  tro u v er  p lu s  
a isé m e n t d u  tra va il. La  co n so m m a 
tio n  cha rb o n n ière  s’e st accrue bien  
que les procédés de tra n sfo rm a tio n  
n e  so ien t pas encore to u t à fa it  au  
po in t. L es  s to cks  s u r  les carrea u x  
des m in e s  d im in u e n t e t l’a p p ro v i
s io n n e m e n t en  charbon  à coke  pose  
m ê m e  cer ta in s prob lèm es.

La p o litiq u e  de  ré fo rm e  des s tru c 
tu re s  de la R u h r  est e n tre - tem p s  
a p p liq u ée  avec  succès. L a  R u h rko h le  
A . G., la n o u v e lle  soc ié té  unitavre  
g ro u p a n t la m a jo rité  des a nciennes  
soc iétés m in iè re s  du  cen tre  de  la 
R u h r , a d é jà  co m m en cé  ses a c tiv ités . 
Elle assure  m a in te n a n t 98 °U de la 
p ro d u c tio n  charb o n n ière  de la R ép u 
b liq u e  féd éra le , em plo ie  en v iro n  
200 000 p erso n n es e t réa lise  un  c h iffre  
d ’a ffa ire s  de  7 m illia rd s  de DM. C ’est 
a u jo u rd ’h u i l’u n e  des p lu s grandes  
en trep r ises  in d u str ie lle s  d ’A llem a g n e .

C. SCH ULZ.

TURIN: BAGARRE ENTRE 
OUVRIERS ET ÉTUDIANTS

U n e v io le n te  b a g a r re  a  éc la té  
m e rc re d i so ir, d e v a n t le s  u sin es 
F ia t,  à  T u rin , e n tre  é tu d ia n ts  e t 
o u v rie rs . »  » ,w

P lu s ie u rs  o u v rie rs  e t  é tu d ia n ts  
o n t é té  b lessés, a in s i q u ’u n  a g en t 
de  police. D eu x  é tu d ia n ts  o n t é té  
a r rê té s , P ip e rn o , ch ef d u  m o u v e 
m e n t é tu d ia n t, e t  A bb ie ti, m em b re  
d u  P a r t i  co m m uniste .

L ’in c id e n t e s t su rv e n u  au  m o 
m e n t où  des ag en ts  d e  po lice  in te r 
p e lla ie n t u n  m a rc h a n d  a m b u la n t, 
sa n s  licence, q u i v e n d a it  des f ru i ts  
d e v a n t la  p o rte  p r in c ip a le  d es u s i
nes. D es é tu d ia n ts  qu i co lla ie n t des 
a ffich es , n o n  lo in  d e  là, in v ita n t  les 
o u v r ie rs  à  fa ire  g rève, so n t a lo rs  
in te rv e n u s  en  fa v e u r  du  m a rc h a n d  
e t o n t d em an d é  a u x  o u v rie rs  qu i 
so r ta ie n t d e  les a id e r. Ces d e rn ie rs  
o n t p r is  v io lem m en t à  p a r tie  les 
é tu d ia n ts  les p r ia n t  d ’a lle r  « con
te s te r  a il le u rs  e t d e  s 'o ccu p er de 
le u rs  é tu d e s  ».

0  P A R IS . — L a  g rèv e  de  la  fa im  se 
p o u rsu it d a n s  p lu s ieu rs  u n iv e rs ité s  
c a th o liq u es  fran ça ises , où les é tu 
d ia n ts  d e m a n d e n t q u e  leu rs  d ip lôm es 
de  f in  d ’é tu d e s  d an s  ces fa cu lté s  
so ien t re co n n u s  p a r  l ’E ta t.

6  T E L -A V IV . — L ’a v ia tio n  is ra é 
lie n n e  a  p o rté , m erc red i m a tin , l ’o f
fen s iv e  c o n tre  des o b jec tifs  m ilita ire s  
ég y p tien s  s u r  la  r iv e  o u est du  golfe 
de  Suez, en  rép o n se  a u x  t i r s  d ’a r t i l 
le r ie  q u i se  p o u rsu iv a ie n t, p a r  in te r 
m itten ce , d ep u is  v in g t-q u a tre  h eu res . 
O  P A R IS . — L a c h an teu se  Jo sép h in e  
B a k e r, d o n t la  p ro p rié té  « L es M ilan - 
des », en  F ra n c e , a v a i t  é té  m ise  a u x  
en ch è res  l ’an n ée  d e rn iè re , a  tro u v é  
u n e  n o u v e lle  m aiso n  p o u r  ses douze 
e n fa n ts  ad o p tifs , a u  cap  de R o q u e- 
b ru n e , p rè s  de M onaco.
9  B R U X E L L E S. — L ’an cien  c h a m 
pion du  m o n d e  cy cliste  H . v a n  S teen - 
b e rg en  im p liq u é  d a n s  u n e  im p o rta n te  
a ffa ire  de tra f ic  de  d rogues et a r rê té  
le 12 se p tem b re , a é té  rem is  en l i 
be rté .
0  P A R IS . — M. P om pidou , in te rv e 
n a n t  d e v a n t le C onseil des m in is tre s  
au  su je t de  l’a g ita tio n  sociale  en 
F ra n c e , a a ffirm é  la  fe rm e  d é te rm i
n a tio n  du  g o u v e rn em en t de fa ire  re s 
p e c te r  la loi e t l 'o rd re .
#  B R U X E L L E S. — Le ta u x  d 'e s 
com pte  de  la  B an q u e  N a tio n a le  de 
B e lg iq u e  a  é té  au g m en té  de 0,5 °/n à 
p a r t i r  du  18 se p tem b re , p a ssa n t de 
7»/» à 7,5 ®/o.
0  LO S A N G E LE S. — Les assass in s 
d e  l ’ido le  du  c iném a m u et, R am on 
N o v arro , qu i a é té  a b a t tu  le 30 o c to 
b re  1968 à  son dom icile  de  H ollyw ood, 
o n t é té  re co n n u s  coup ab les d ’a ssa ss in a t 
p a r  les ju ré s  de Los A ngelès.

0  M A D R ID . — P o u r la  p re m iè re  fois 
en  E spagne, les chefs de  l ’a d m in is tra 
tion  de C ad ix  o n t réag i co n tre  le M i
n is tè re  de l ’in té r ie u r  de  M ad rid  e t 
c o n tre  les décisions g o u v e rn em en ta le s  
re la tiv e s  a u  p e rso n n e l en  d ém iss io n 
n a n t  en  ch a în e . C e tte  cam p ag n e  de 
p ro te s ta tio n s  s ’e st é ten d u e  ju sq u e  
d a n s  le  C onseil d e  v ille  de  C ad ix  e t 
ju s q u ’a u x  dém issions des b o u rg m es
tre s  d e  la  rég ion .

£  PA R IS . — Le G o u v e rn em en t f r a n 
çais a  envoyé  un  d eu x ièm e  c o n tin g en t 
de 120 p a ra c h u tis te s  lég io n n a ire s  au  
T ch ad .

CURIEUSE DÉCISION 
d’un tribunal allemand

U ne réu n io n  é le c to ra le  du  p a r ti  
d 'e x trê m e -d ro ite  N PD , avec  M. von 
T h ad d en , in te rd i te  p a r  la M u n ic ip a 
lité  d 'A u g sb u rg , en  B av iè re , s ’e s t 
q u a n d  m êm e déro u lée , m erc red i soir. 
L a p re m iè re  C h am b re  du  tr ib u n a l 
a d m in is tra tif  d ’A u g sb u rg  a, en e ffe t, 
levé ce tte  m esu re  d 'in te rd ic tio n . E lle  
a in d iq u é  q u e  le N PD  a v a it  é té  a u to 
risé  à p re n d re  p a r t  a u x  é lections et 
q u ’il av a it, p a r  co n séquen t. le m êm e 
d ro it q u e  les a u tre s  p a r tis  à m e n e r  sa  
cam p ag n e  é lecto ra le . Le m êm e t r ib u 
n a l a confirm é, en  m êm e tem ps, la 
décision  de la m u n ic ip a lité  d ’in te r 
d ire  u n e  c o n tre -m a n ife s ta tio n  p rév u e  
p a r  la  F é d é ra to n  des sy n d ica ts .




